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PREMIÈRE PARTIE.

LOI
portant approbation dé la Conventionrelative à l'échange

des mandats de poste entre la France et le Canada.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
ART. 1. Le Président de la République est autorisé à ratifier et, s'il y

a lieu
,

à faire exécuter la Convention pour l'échange des mandats de poste
conclue le 20 juin i884 entre la France et le Canada, et dont une copie
authentique demeure annexée à la présente loi.

ART. 2. Le droit à percevoir dans les bureaux de poste français, pour
les envoisde fonds an moyen dé mandats de poste à destination du Canada,
est lixé à dix centimes (ofio) par dix francs; toute fraction de dix francs
sera également passible d'un droit de dix centimes.

La présente Loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambredes
Députés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 1" août 1884.

JULES GRÉVY.

Par la Président de la République :

Le Préside»t du Conseil, Le Ministre des Postes
Ministre des Affairesétrangères, et des Télégraphes,

J. FERRY. AD. GOGHERY.

CONVENTION
relative à l'échange des mandats postaux entre la France

et le Canada.

Le Président de la République française et sa Majesté la Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Impératrice des Indes,
animés du désir de faciliter les envois d'argent entre la France et le Ca-
nada à l'aide de mandats postaux, ont résolu de signer dans ce but une
Convention, et à cet effet ils ont nommé pour leurs plénipotentiaires,
savoir:

Le Président delà Républiquefrançaise, le sieur VVaddington (William-
Henri), Ambassadeur de France près Sa Majesté la Reine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, Impératrice des Indes, sénateur,

:
membre' dé l'Institut, etc., etc.

Et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, le très honorable Granville Georges, comte Gr.anville, lord Le-
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veson, pair du Royaume-Uni, chevalier du très noble ordre de la Jarre-
tière, conseiller de Sa Majesté dans- son Conseil privé, lord gardien des
Ginq-P*>rls et connétable du château de Douvres, chancelier de 1"Univer-
sité de Londres, principal Secrétaire d'Étut de Sa Majesté pour les Affaires
étrangères, etc.

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit:

;

ART. 1. Des envois de fonds pourront être faits, par la voie de la poste,
tant de la France et de l'Algérie pour le Canada, que du Canada pour la
France et l'Algérie.

:
Ces envois s'effectueront au moyen de mandats tirés par les bureaux de

l'Adminislralion des postes de France sur des bureaux de l'Administration
des postes canadiennes et vice versa.

Le maximum de chaque mandat est fixé à 2 5o francs ou 5o dollars.
Toutefois les Administrations des postes des deux pays pourront, d'un

commun accord, élever ce maximum à 5oo francs ou îoo dollars.
Est réservée à chacun des deux pays contractants la faculté de déclarer

transmissible, par voie d'endossement,sur son territoire, la propriété des
mandats provenantde l'autre pays.

ART. 2. Il sera perçu, pour chaque envoi de fonds effectué en vertu de
l'article précédent, une taxe qui sera déterminée par l'Administration du
pays d'origine, et qui sera à la charge de l'expéditeur des fonds.

Cette taxe ne devra pas toutefois dépasser î p.' îoo des sommes rondes
qui formeront les degrés de l'échelle de perception.

Les mandats émis de part et d'autre et les acquits donnés sur ces man-
dats ne pourront

, sous aucun prétexte et à quelque titre que ce soit,
Être soumis à une taxe ou à un droit quelconque, à la charge des destina-
taires des fonds.

AJ\T. 3. L'Administration qui délivrera des mandats tiendra compte à
l'Administration qui les payera d'un droit de 1/2 pour 100 du montant
total des mandats payés.

ART. k. Le montant des mandats sera versé par les déposants et payé
aux bénéficiaires en monnaie d'or ou en toute autre monnaie légale de
même valeur courante.

Toutefois, au cas où dans l'un des deux pays circulerait un papier-
monnaie ayant cours légal, mais d'une valeur inférieure à celle de l'or,
l'Administration de ce pays aurait la faculté de le recevoiret de l'employer
elle-même dans ses rapports avec le public

, sous réserve de tenir compté
de la différence de cours.

ART. 5. Le montant de chaque mandat sera exprimé en monnaie du
pays.où le payement devra avoir lieu, et ne devra pas comporter de frac-
tion de demi-décime (5 centimes) ou de cent.

Les bases de la conversion de la monnaie du pays d'origine en monnaie
du pays de destination seront fixées par l'Administration du pays d'ori-
gine- :'''..'

63.
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ART. 6. L'Administration des postes de France et. l'Administration des
postes du Canada dresseront aux époques qui seront fixées par elles, d'un
commun accord, des comptessur lesquels seront récapitulées les sommes
payées par leurs bureaux respectifs, et ces comptes

,
après avoir'été dé-

battus et arrêtés contradictoirement, seront soldés en monnaie d'or du
fays créancier par l'Administration qui sera reconnue redevable envers

autre, dans le délai dont les deux Administrations conviendront.
A cet effet, la créance la plus faible sera convertie en même monnaie

que la créance la plus forte, id'après le taux d'un change qui sera fixé,
d'un commun accord, enlrè lès deux Administrations.

En cas de- non-payement du solde d'un compte dans le délai convenu,
le montant de ce solde sera productif d'intérêts à dater du jour de. l'expi-
ration dùdit délai jusqu'au jour de l'envoi de la somme due. Ces intérêts
seront calculés à raison de 5 pour îoo l'an et seront portés au débit de
l'Administration retardataire sur le compte suivant.

ART. 7. Les sommes converties en mandats de poste seront garanties
aux déposantsjusqu'au moment où elles auront été régulièrement payées
aux destinataires ou aux mandataires de ceux-ci.

Les sommes encaissées par chacune des Administrations en échange des
mandats dont le montant n'aura pas été réclamé par les ayants droit dans
les délais fixés par les lois et règlements du pays d'origine, seront défini-
tivement acquises à l'Administration qui aura délivré ces mandats.

ART. 8. Les deux Administrations désigneront, chacune pour ce qui la
concerne ,

les bureaux autorisés à déliver et à payer les mandats. Elles ré-
gleront, d'un commun accord, la forme et le mode de transmission des
mandats, la forme et les époques de règlement des comptes, et toutes
autres mesures de détail et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution de
la présente Convention.

Il est entendu que les dispositions prises en vertu du présent article
pourront être modifiées, d'un commun accord, par les deux Administra-
tions, lorsqu'elles lé jugeront nécessaire.

ART. 9. Chacune des deux Administrations pourra, dans des circon-
stances extraordinaires qui seraient de nature à justifier la mesure, sus-
pendre temporairement le service des mandats internationaux, à condition
d'en donner immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, à l'autre
Administration.

ART. LO. La présente Convention sera mise à exécution à partir du jour
dont conviendront les Administrations des postes des deux pays, après
que la promulgation en aura été faite d'après les lois particulières à cha-
cun des deux Etats. '

Elle demeurera obligatoire d'année en année, jusqu'à ce que l'une des
parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à l'avance, son in-
tention d'en faire cesser les effets.

Pendant cette dernière année, la Convention continuera d'avoir sa
pleine et entière exécution

, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes, après l'expiration dudit terme.
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-
ART. 11. La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en se-

ront échangées à Londres aussitôt que faire se pourra.
En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente

Convention
,

et y ont apposé leurs sceaux.
Fait en double à Londres, le vingt juin mil huit cent quatre-vingt-

quatre.
{L.S.) Signé : WADDINGTON. [L.S.) Signé : GRANV1LLE.

RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de la Convention concernant les mandats
de poste échangés entre la France et le Canada.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes de France, d'une part,
El le Maître général des postes du Canada, d'autre part,
Vu les articles 2, 5, 6 et 8 de la Convention concernant l'échange de

mandats de poste, conclue entre la France etle Canada, le 20 juin 1884;
Sont convenus de ce qui suit

:

ART. 1. L'Administration des postes de France fournira, dans le
plus bref délai, à l'Administrationdes postes canadiennes, la nomencla-
ture des bureaux de poste français autorisés à émettre des mandats sur le
Canada et à payer des mandats provenant du Canada.

Réciproquement,l'Administration des postescanadiennes fournira, dans
le plus bref délai, à l'Administration des postes de France, la nomencla-
ture des bureaux de poste canadiens autorisés à émettre des mandats sur;
la France et l'Algérie et à payer les mandats provenantde la France et de
l'Algérie.

Les deux Administrations se notifieront réciproquement à l'avance les
modifications qu'il y aurait lieu d'apporter à leurs nomenclatures respec-
tives.

ART. 2. Les deux Administrations se notifieront réciproquement,
avant application, le tarifet le taux de conversion monétaire qu'elles au-
ront adoptés en exécution des articles 2 et 5 de la Convention, ainsi que
tous les changements qui pourraient être introduits ultérieurement dans
le tarif et le taux dé conversion dont il s'agit.

ART. 3. Les mandats délivrés par les bureaux français seront con-
formes au modèle A n° 1 (i), annexé au présent Règlement.

Les mandats délivrés par les bureaux canadiens seront conformes au
modèle A n" 2 (2), également annexé au présent Règlement.:

Chaque Administration aura la faculté de modifier la forme des man-

(1) Forrmile française n° i4o4 (ancien n' 16 qvMer).
(2) Voir le mandat canadien à la page gi3 du présent bulletin.
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dats qu'elle emploiera; maïs toute modification devra être portée préala-
blement à la connaissance de l'autre Administration.

ART. h. Les mandats de poste devront être sans rature ni surcharge,
même approuvée.

La somme formant le montant de l'envoi y sera inscrite, en chiffres et
en toutes lettres, savoir :

Dans le service canadien, en monnaiedu pays d'origine ;
Et dans le service français, en monnaie du pays de destination.
Les mandats devront être frappés du timbre et munis de la signature

du receveur ou postmaster du bureau d'origine.
Ils seront remis aux déposants pour être envoyés par les soins de

ceux-ciaux destinataires.
ART. 5. Le bureau qui émettra un mandat établira en même temps,

sur formule conforme au modèle B n° î (î) ou au modèle B n" 2 (2) an-
nexés:au présent Règlement, un avis d'émission- destiné au bureau payeur
et qui devra exprimertrès lisiblement et en toutes lettres

,
savoir :

:,i° Le nom du bureau expéditeur;

.

2? Le nom .du bureau et du pays de destination;
3° La somme en monnaie du pays de destination, en chiffres et en

toutes lettres, qui devra être payée au destinataire;
U° Les nom etprénoms, ou tout au moins les initiales des prénoms de

l'expéditeur et du.destinataire des fonds. Toutefois il suffira, le cas
échéant, die la désignation de la raison sociale pour une maison de com-
merce, et du nom du directeur, du secrétaire ou du fondé de pouvoirs,
pour une compagnie ou un établissementquelconque.

-1
L'avis, susmentionné portera, en outre, le timbre à date du bureau ex-:

péditeur, ainsi que la signature du receveur ou du postmaster de ce bu-
reau. '..'

.
i

ART. 6. Les avis se rapportant à des mandats tirés de la France sur
leCanada seront transmis directement, par les bureaux français d'origine
aux bureaux canadiens de destination sous une enveloppe conforme aii
modèle C (3) annexé au présent Règlement. 11 y aura lieu défaire figurer
sur l'adresse lès noms du comté et de lia province dans lesquels est situé
lebttrean de destination.

Le*:-avis.se rapportant à des mandats;tirés du Canada sur la France se-
ront 1ransmis par les bureaux canadiens d'origine aux bureaux d'échange-
d'Halifax, de Saint-John ou de Montréal et réexpédiés par les bureaux
précités aux bureaux français payeurs sous enveloppes conformes ou ana-
logues au modèle C annexé* au présent Règlement, il y aura lieu de faire:
figurer SUT l'adresse le nom: idu départementdans lequel est situé le bureau
de destination. -

(1) Formule française n° I/IO/I (ancien ]6</u«terj.
(3) Voir l'avis d'émission.canadien a la page; 91 Stiïuprésent bulletin.
(3) Enveloppe u? i4ii6i(Smeiflra,nl,'SS)...,'; •'<
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Avant de réexpédier les avis dont il s'agit, les bureaux d'échange ca-
nadiens les frapperont d'un timbre fournissant l'empreinte ci-après:

VALABLE EN FRANCE.

Francs. Centimes.

.. l88 .'.

La somme à payer, en monnaie française, sera indiquée, en chiffres,
dans le cadre du timbre et, en toutes lettres, au-dessus de l'empreinte de
ce même timbre.

Les bureaux d'échange canadiens devront donner cours, le jour même
ou ils les auront reçus, aux avis d'émission destinés aux bureaux français.

Tout avis d'origine canadienne qui ne porterait pas l'empreinte du
timbre ci-dessus mentionné, serait considéré comme non valable.

ART. 7. Les avis d'émission non parvenus, perdus, égarés ou détruits,
seront, sur la demande du bureau destinataire,, remplacés par des dupli-
cata de ces avis que délivrera, dans le plus bref délai possible, le bureau
d'origine.

Les demandes de duplicata d'avis d'émission et les duplicata eux-mêmes
seront établis sur formule, conforme ou analogue au modèle D (1) annexé
au présent Règlement.

Les demandes de l'espèce, se rapportantà des mandats du Canada pour
la France, seront adressées par lés bureaux français de destination aux
bureaux d'échange d'Halifax, de Saint-John bu dé Montréal et renvoyée»
par leurs soins, dûment remplies et frappées du timbre mentionné à l'ar-
ticle 6, aux bureaux français qui les auront établies.

Réciproquement, les demandes de même nature, se rapportant à dés
mandats de la France pour le Canada, seront adressêes'par l'intermédiaire
des bureaux d'Halifax, de Saint-John ou de Montréal, aux bureaux fran-
çais d'origine et renvoyées, dûment remplies par ces bureaux, au bureau
d'échange canadien qui les aura établies. '

La transmission des formules concernant les duplicata d'avis s'opérera
sous enveloppes conformes ou analogues à l'annexe C du présent Règle-
ment.

ART. 8. Le payement dès mandats né pourra être exigé qu'au bureau
3ë poste désigné sur le mandat comme chargé d'en acquitter le mdritantl
et qu'après l'arrivée à ce bureau de l'avis mentionné dans lés articles '{>

et 6 précédents., '

Le payementVies mandats émis d'è part èt.d'aùti'e sera régi par les diftj
positions en vigueur dans le service inierriè du'pays:de destination, pour
tout ce qui n'est pasipré^ùiiùprésent'Règlémeqt. '

{i)- Formule française h° lijdti (ancien tf 79'). ;;
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ART. 9. Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué pour
l'une des causes; suivantes :

i° Indication inexacte, insuffisante ou douteuse du nom ou du domi-
cile des bénéficiaires ;

a" Différences ou omissions de noms ou de sommes, tant sur l'avis que
sur le mandai;

3° Ratures ou surcharges dans les inscriptions;
4° Omissions de timbres ou de signatures,

seront renvoyés pour être corrigés, complétés ou remplacés, suivant
le cas, à l'Administration qui les auras émis, et par l'intermédiaire du
bureau et de l'Administration du Pays où le payement aura été reclamé.
Cette régularisation devra être opérée dans le plus bref délai possible:

ART. 10. Les mandats émis de part et d'autre seront valables pendant
un délai de douze mois à partir du jour de leur émission.

Passé ce délai, les avis afférents aux mandats non payés seront renvoyés
à l'Administration du pays d'origine, et la somme versée par l'expéditeur
ne pourra plus être payée au destinataire que sur une autorisation spéciale
accordée par l'Administration qui aura émis le mandat, à la requête de
l'Administration dont dépendra le bureau où le mandat aura été présenté.

ART. 11. Lés mandats pourront être remboursés aux expéditeurs dans
le délai fixé par l'article précédent, sur la simple production du titre au
bureau qui l'aura délivré, mais après la rentrée à ce bureau de l'avis
d'émission.
"'• Le renvei de l'avis d'émission sera fait, à cette fin, s'il y a lieu, à l'Ad-..
roinistration du pays d'origine par l'Administration du pays de destination.

ART, 12. Les mandats égarés, perdus ou détruits, pourront être rem-
Îilacés par une autorisation de payement que délivrera l'Administration à
aquelle les fonds auront été confiés.

Celte autorisation ne pourra èlre accordéequesur lademande del'AtlmiT
nistralion dont dépendra le bureau où le payement aura été réclamé, après
qu'il aura été constaté, de concert entre les deux Administrations,que les
mandats n'ont été ni payés, ni remboursés.

Pour obtenir le payement de la somme transmise au moyen d'un man-
dat égaré, perdu ou détruit, le destinataire devra fournir une déclaration
portant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas parvenu ou
qu'il a été adiré ou détruit après sa réception.

ART. 13. Chacune des deux administrations dressera, à la fin de chaque
mois, un compte particulier, conforme au modèle E annexé au présent
règlement, et sur lequel seront récapitulés et, autant que possible, classés
par ordre alphabétique des noms des bureaux

;
d'émission, tous les man-

dats payés par ses bureaux pendant le mois précédent.
. ,( ( .. .Elle, ajoutera, au total, en même monnaie, un .demi pour ; cent

(1/2 p. p/o ) des sommes payées. ,..;..,
' Lé compte particulier, 'accompagné des mandats payés' et quittancés;
sera transmis sans retard à! l'autre Administration.

ART. 14. Les comptes particuliers
;
dé ignés dans l'article précédent
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seront récapitulés tous les trois mois, par les soins de l'Administration dés
postes de France, en un compte général destiné à présenter, par trimestre,
les résultats définitifs de l'échange entre les deux pays.

Le compte général sera établi sur formule conformé au modèle F an-
nexé au présent Règlement.

Pour la balance dudit compte, la créance la plus faible sera convertie
en même monnaie que la créance la plus forte, d'après le taux suivant:
un dollar = 5 fr. 18 cent, et un franc = î Q — cents.

Le payement du solde résultant de la balance des deux comptes devra
être effectué sans délai et, au plus tard, dans le délai de quinze jours
après que le compte aura été contradictoirementarrêté, savoir:

Si le solde est à l'avoir de la France, au moyen d'une traite, en francs,
payable h Paris;

Si le solde est à l'avoir du Canada, au moyen d'une traite, en sterling,
payable à Londres, et représentant le montant du solde d'après le taux
suivant: une livre sterling.= 4 dollars 87 cents.

ART. 15. Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la
mise en vigueur de la Convention du -JO juin 1884 et aura la même durée.

Fait en double original et signé à Paris, le 1" août i884, et à Ottawa,
le 21 août i884-

Le Ministre des Postes Le Maître général des Postes
et des Télégraphes de France, du Canada,

AD. COCHERY. JOHN CARLING.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES 2° BUREAU. — CORRES-

PONDANCE ETRANGERE. — DIRECTION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU

DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N» 321.

ÉCHANGE DE MANDATS DE POSTE AVEC LE CANADA.

S 1. Une convention pour l'échange des mandats de poste entre la
France et le Canada a été conclue le 20 juin dernier; elle entrera, de
part et d'autre

, en vigueur le 1™ novembre prochain.
Les agents trouverontau présent Bulletin les textes :

1° Delà convention du 20 juin i884 relative à l'échangé des mandats
avec le Canada;

a" Du Règlement de détail et d'ordre arrêté pour son exécution ;
3° De la loi du i*r août 1884 portant approbation de:laditeConvention,

et fixant le droit apercevoir en France sur les mandats; à destination du
Canada.^

S 2. La monnaie ayant cours au, Canada est, comme"aux: États-Unis
4

le
dollar divisé en 100 cents. D'autre; part, l'Administration des, postés du
Canada n'admet, comme l'Administration américaine, que l'usage du
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mandat clos avec avis d'émission. Il s'ensuit que les clauses qui régissent
l'échange des mandats avec le Canada se rapprochent en bien des points
des dispositions de même nature en vigueur dans les rapports avec les
Etats Unis (Voir Instruction n" 99, Bull. mens. a3 sup., mars 1880).

S 3. Les agents devront étudier avec soin la Convention et le Règlement
de détail qui lui fait suite. Ils auront particulièrementà se pénétrer des
dispositions des articles 4 à 12 du Règlement de détail qui renferment
rémunération des diverses opérationsdont l'accomplissementleur incombe.
Enfin ils trouveront dans la présente Instruction le résumé de l'Arran-
gement franco-canadien et les explications qui leur sont utiles pour eh
appliquer exactement les clauses.

S II. Tous les bureaux de recelte en France, en Algérie et en Tunisie,
sont admis à l'échange des mandats avec le Canada.

Au Canada, les bureaux admis à participer au même service sont dé-
nommés sur une nomenclature spéciale qui sera transmise, avant lé
1" novembre, à tous les bureaux français. Il est interdit de délivrer des
mandats sur des localitéscanadiennes ne figurant pas ù ladite nomenclature.

S 5. Les mandats émis de part et d'autre devront être exclusivement
établis sur formule comportant un avis d'émission. Les mandats-cartes ne
sont pas admis dans les échanges avec le Canada.

S 6. Le maximum de chaque mandat est fixé en principe à 2 5o francs
ou à 5o dollars.

Toutefois, en raison du taux de change actuellement adopté de part
et d'autre pour la conversion des monnaies, un mandat tiré du Canada *

pour la France pourra atteindre en réalité le chiffre de 2 55 francs
(1 dollar = 5' 10 X 5o = 255f). En sens opposé, l'expéditeur français
serait admis a verser 262 fr. 5o pour obtenir un mandat dé 5o dollars sur
le Canada (5f 25 = 1 dollar X 5o — 262' bo).

S 7. Le montant de la somme à payer doit être indiqué dans le service
d'origine en monnaie du Pays de destination, soit sur le mandat et; sur l'avis
d'émission (mandats émis en France), soit sur l'avis d'émission seulement
(envois originaires du Canada). Le bureau destinatairen'a .aucune conver-
sion k faire à l'arrivée.

,8 8. Le droit à percevoir en France sur les mandats à destination,du
Canada est de dix centimes, par dix francs ou fraction, de dix francs.

Au Canada, il sera perçu un droit de dix cents par dix dollars sur les
mandats à destination de la France.

Les mandats ne seront passibles d'aucun droit à l'arrivée.

8 9. Les mandats tirés du Canada sur la France, aussi bien que de la
France sur le Canada, seront valables pendant un délai de 12 mois à
partir du jour de leur émission. Passé ce délai, ils ne pourront être payési

que sur une autorisation spéciale délivrée par l'Administration du Pays
d'origine, à là requête de l'Admiftislirelion du Pays,de destination.

S 10; Les mandats d'origine canadienne ne seront pas lransmissibles>

par voie d'endossement''sûr le territoire français. '
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S' 11. Lorsqu'un agent est appelé à émettre un mandat sur le Canada,

il doit tout d'abord s'assurer que le bureau de destination, indiqué par
l'expéditeur, figure sur la nomenclature spéciale des bureaux canadiens
qui est à sa disposition. Dans la négative, il inviterait l'expéditeur à con-
sulter la nomenclatureet à désigner lui-même un bureau canadien apte à
effectuer le,payement.

Les mandats tirés de la France sur le Canada, ne peuvent être établis
que sur formule n" i4o4 (ancien n" 16 quater).

Le montant delà somme à transmettre.au Canada doit être inscrit sur
le mandat et sur l'avis d'émission, en chiffres et en toutes lettres, en
monnaie du Pays de destination, dollars et cents* Pour la conversion
des monnaies, il y a lieu de se reporter aux tables de change fournies au
service en vue de l'émission des mandats sur les Etats-Unisde l'Amérique
du Nord, les Etats-Unis et le Canada ayant le même système monétaire.

Le mandat est remis au déposant pour être transmis par lui et à ses
frais au bénéficiaire. L'avis d'émission est transmis, sous enveloppe
n° i4i6 (ancien n° 55), au bureau canadien destinataire; il
est importantde mentionner sur l'adresse, à la suite du nom du bureau, les
noms du Comté et de la Province dans lesquels ce bureau est situé:
ces renseignements sont fournis par la nomenclature; enfin l'adresse doit
être complétée par le mot Canada. (Voir, du reste, les articles 4. 5 et 6
du Règlement de détail, pour l'établissement des mandais et des avis d'é-
mission a"destination du Canada et. pour la transmission dés avis.)

§ 12. Les mandats tirés du Canada sur la France sont établis sur des for-
mules conformes au modèle qui figure à la page t)i3 ci-après. La somme
a payer doit y être inscrite, en chiffres et en toutes lettres, en monnaie du.

pays d'origine. Ils sont transmis directement par l'expéditeur ,au bénéfi-
ciaire.

En même temps qu'un bureau canadien délivre un mandat pour la
France, il transmet au bureau d'échange (Halifax, Saint-John ou Mont-
réal) un avis d'émission conforme au modèle reproduit à la page 916 cif
après. Le bureau d'échange opère la conversion des monnaies et frappé
l'avis d'un timbre, dans le cadre duquel il indique, au-dessous du montant
en dollars et cents, la somme à payer en francs et centimes; cette sommé
est, de plus, inscrite par lui en toutes lettres au-dessus du timbre ; il ex-
pédie ensuite l'avis d'émission sous enveloppe à l'adresse du bureau fran-
çais destinataire (Voir article 6 du Règlement). '

S 13. Les bureaux français ne doivent procéder au payement de man-
dats,d'origine canadienne qu'après réception dé l'avis qui' leur est transmis
par le bureau d'échange du Canada. Par suite de l'intervention du bureau
d'échange, un délai de quelques jours (une semaine au maximum) peut
s'écouler entre la réception du mandat par lé destinataire et l'arrivée dé
1* .»: mtf :>.:• : * -r;.

: ;;.-.;:: r - -- :- '.-..- ïil
1 avis a émission,au bureau payeur.
'' Le mandat proprement dit, qui' est adressé par l'expéditeur au béné-

ficiaire, n'indiquant la somme transmise qu'eni dollars et cents, les agents'
français doivent se guider pour le. payement sur l'avis d'émission qui pré-
sente deux fois le montant, en chiffres et en lontes lettres, de la somme à
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payer en francs et centimes. Ils ont, en outre, à titre de contrôle, à rap-
procher les différentes indications du mandat et de l'avis et notamment le
montant qui figure sur ces deux pièces en monnaie canadienne;

S 14. En résumé : à l'expédition fie France, établissement du mandat
et de l'avis d'émission sur formule TI° i4o4 (ancien n° 16 quater); indica-
tion du montant sur le mandat et sur l'avis en dollars et cents; remise du
mandat à l'expéditeuret transmission de l'avis d'émission au bureau cana-
dien de destination (et non pas au bureau d'échange).

' ATarrivée en France, présentationpar le bénéficiaire d'un mandat éta-
bli en monnaie canadienne; réception parle bureau payeur d'un avis d'é^
mission sur lequel le montant à payer en monnaiefrançaise est inscrit deux
fois par un bureau d'échange canadien, en toutes lettres et en chiffres
(dans le cadre d'un timbre ad hoc).

S 15. Dans le cas ou l'avis d'émission d'un mandat d'origine française
né serait pas parvenu, se serait égaré ou aurait été détruit ( Voir article y
du règlement), une demande de duplicata établie sur formule conforme
au type français n° i433! (ancien n° 79) serait transmise, par l'intermé-
diaire d*Un bureau d'échange, au bureau français, d'origine. Ce dernier
bureau remplirait immédiatement la formule et la renverrait, sous enve-
loppe n" i4i 6 (ancien n" 55), au bureau d'échange canadien.

.

;'Èti sens inverse', le receveur français de destination établirait une for-
mulé n" i433 (ancien n° 79) pour réclamer l'avis d'émission d'un mandat
d'origine canadienne qui ne lui serait pas parvenu (7 jours au plus tôt
après l'arrivée en France du titre payable à son bureau), ou qui aurait

,été égaré ou détruit. H transmettraitcette formule, sous enveloppe 11° i4i6
(ancien n* 55), non au bureau canadien d'origine, mais à l'un dés bu-
reaux d'échange, savoir :

.

Au bureau âîBalifax, pour les mandats originaires des provinces,dé
la NoùVelle-Écossè é,t de l'île du Prince-Edouard;

Au bureau de Saint-John, pour les mandats originaires de la province
d'il Noùveau-Brunwick ;

Au bureau de Montréal, pour les mandats originaires dès provinces dé
Québec, d'Ontario, de Maniloba, dès territoires du Nord-Ouest et de la
Colombie anglaise.

La province dans laquelle est situé chaque bureau canadien est indiquée
par la nomenclature.

S 16. Les articles 9, 10, 11 et 12 du Règlement de détail concernantla
rectification des mandats irréguliers, le délai (12 mois) de. validité des
mandats, le remboursement des fonds aux expéditeurs, les autorisations
de remboursementdestinées à remplacer les mandats égarés ou détruits
reproduisent,des dispositionsdéjà en vigueur ay,ec\d'autres pays et notam-
ment avec les Etats-Unis ou la Grande-Bretagne. Les diverses formalités à
remplir dans ces circonstances exceptionnelles exigent, du reste, l'inter-
vention de l'Administrationcentrale. ;

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
Ab. COGHERY. ;
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(VEBSO:)
Instructions ns to Ordcrs Payable In Canada.

TLo receint on the otber side must be signed in the manner tliere desvribed.
' Whoever présents the Order for payment, whéther the rightful owner orotherwîse,

must give full information as to the Christian name, surname and address of
the party wbo originally obtained it, miless such party bc a firm; when the
name of tlie firm, together with ils address will suflice. The only exception to
ihis ride is.

When the Order is presented through a bank of the town upon wbich it is
drawn; in wbich case it will suflice that the Order being pfopcrly signed
be also crossed with the bankcr's name.

Thèse instructions are intended to sectire, as far as practicable, that payment be
made to the righlful party; and Postmasters hâve been instructed to enforce
them, so far as a duc regard to the public convenienec will permit.

,As, howcwef, APTER ONCE PAÏING A MONEÏ ORDER, BY WHOMSOEVER PRESENTED,
THE OFFICE WILL NOT BE LIABLE TO ANY FURTIIER CLAIM, the public is strictly
cautioned, —

ist. — To take ail means to prevent the loss of the money Order.
and. — To be carcful, on taking out a money Order, to stato correctly the

Christian name, as well as surname of the person in vvbose favor it is
drawn.

3rd. —To see that tlie name and address of the person taking out the money
Order are correctly known to the person in whose favor it is drawn.

Neglect of thèse instructions will risk the loss ofthe Money, beside? leading to
delay and trouble in obtaining payment.

Instructions A l'égard des mandats payables nu Canada.
Le reçu sur l'autre côté doit être signé de la manière indiquée.
Quiconqueprésente le mandat pour le payement, qu'il en soit le véritable proprié-

taire ou non, doit donner toutes les informations requises quant au nom de
baptême, au surnom et à l'adresse de la personnequi l'a obtenu, hormis que ce
soit pour une société ; alors, dans ce ens, le nom de la société avec son adresse
sera suffisant. La seule exception à cette règle est :

Lorsqu'un mandat est présenté par l'entremiso d'une banque de l'endroit sur,
lequel il est tiré, dans ce cas; il suffira que le mandat étant dûment signé
porte aussi/en travers la signature du banquier.

Ces instructions ont pour but d'assurer, autant que possible, que le payement soit
fait au véritable propriétaire du mandat, et les Maîtres de Poste ont reçu l'ordre
de les mettre en force, tout en tenant compte des égards que l'on peut avoir pour
la commodité du public.

Mais cependant comme Une fois que le mandat a été,payé, qu'il ait été
;

présenté par: qui que ce soit, le Département ne sera tenu n au-
cune réclamation icHcrleiirc, le public est strictementaverti :

i° De,prendre'toutes les précautions nécessaires pour prévenir la perte du

,
mandatd'argent;

.
:

2° D'avoir soin, en obtenant un mandat d'argent, de spécifier correctement
',''•.":'' j|ô nom de baptême, ainsi que le surnom de la personne en faveur de qui

il est tiré;
.3" De s'assurer que la personne en faveur de qui le mandat d'argent est tiré

connaît correctement le nom et l'adresse- de la personne<jui l'envoie.
Tonte négligence h ces instructions peut entraîner la perte dé l'argent, outre le

délai et.le.troubleà. en obtenir le.payement.
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DÉCRET

portant fixation des taxés et conditions applicables dans le

.
service colonial aux colis postaux provenant ou à destina-
tion du Tonkin.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FHAKÇAISE ,

Vu les lois des 3 mars et a4 juillet 1881, concernant le service des-
colis postaux;

Vu les décrets d'exécution des 19 et 21 avril 1881, a4 et 3ô juillet
1881, 19, a4 et 26 septembre 1881, a4 et a5 novembre 1881, 6 et
8 mars 1882, 18 et ai juillet 188a, 10 et 11 août 188a, 21 octobre
1882, i:4 et ao novembre 1882, 18 et 29 novembre 1882, aa et 37 jan-
vier i883, 14 et 19 avril i883 et a3 septembre i884;

...
Sur le rapport du Ministre des postes et des télégrapbes et du Minisire

delà marine et des colonies,

—DÉCRÈTE :

" ART. 1. Lés habitants du Tonkin pourront échanger, par la voie des
paquebots-poste français, des colis postaux avec la France (y compris la
Corse et l'Algérie), la Tunisie, les bureaux de poste français établis dans
les ports ottomans, les.colonies françaises du Sénégal, de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Guyane française, de Mayotte, de Nossi-Bé et
Sainte-Marie de Madagascar, de la Réunion, de Pondicbéry, de Karikal,
de la Cochinchine et delà Nouvelle-Calédonie, ainsi qu'avec l'Allemagne.,..
ÏAutriche-Hongrie,la Belgique, la Bulgarie, le Danemark et les Antilles
danoises, l'Egypte, l'Italie, le Luxembourg, le Monténégro, la Norvège,
les Pays-Bas, le Portugal (y compris les Açores et Madère), la Roumanie,
la Serbie, la Suède, la Suisse et la Turquie.

Le nouveau service entrera en activité au Tonkin dès que le présent
décret y aura été promulgué.

ART. 2. L'affranchissement des colis postaux sera obligatoire..
La taxe a payer par l'expéditeur sera perçue conformément aUx indica-

tions des tableaux ci-après :
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Tapes à percevoir pur le bureau du port d'embarquement

au Tonkin, sur les colis postauxi expédiés en. France, en Corse} en
Algérie, en Tunisie et aux coloniesfrançaises.

ILIEU
DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. TAXES. Il

*•• '«• I

Douane ou oponco;do la compagnie maritime, au i. . . ., ... „ -„ , ,
m

.
ppncU cKïar^mentcQ Fraucc,............ Voie do MwMiUe. .;........ 3 80 I

Domicile du destinataire au port do débarquement ' _JijV
«n Franco, desservi par factage idem. ...................... o i.v

»
Garo de France.

, Idem....*•
.

4 00,

J Domicile du destinataire dons une localité do l'in- ' *

.
;. teneur de la Franco, desservie par factage ou Idem,,., • .......... 4 25
\ correspondance, ,.,,

Douane ou agence de la compagnie maritime au- '\'nk
l port de débarquement en Corse ou on Algérie.. idem... ,. ? v

Domicile du destinataire nu port do débarquementj '-'•§ r\n '
\. en Corso ou on Algérïo

,
desservi pari factage..., idem,,» .;... ....... i V

Agence a l'intérieurdo la Corso ou gare d'Algérie; Idem. ; ...... ... 4 25

I
Domicile du destinataire dans une localité de l'in-

térieur do la Corso ou de TAlgério, desservi par, Idem* • 4 50
factage ou correspondance^ .. J

.
Douane ou agence de la compagnie maritime au

port de débarqubmoul on Tunisie :
luem. .«...«.., • 4 vy

v
Domicile du destinataire dans un port de débar-

quement on Tunisie, desservi par factage Idem ......,.* i
4.-25.

.

; Garo do Tunisie hhm. ........ '4 50
Domicile du destinataire dans une localité de l'in-

\
•>

tériour do la Tunisii, desservie par factage ou Idem, >......••i.»..,,.,,. 4 "35
correspondance

; Port do dobarqucuiont :

En Gocliincliihô...........i,,.,...... ' Voie diraetc.............., 050
Au Sénégal ...V....;......... Voï«TdeMk«oiile 5 00
A "La Guadeloupe

A La Martinique ;... Jdem ...,,.,.. 6 00
A La Guyanefrançaise•*...*«*••••••;

j A La Réunion. .................. .... Voie dos paquebot» françaisi.. 5 50
A Mayotte .. ^................ } -

j A Hossi-Bé..*. ;....,;..;.--.-....>.".;..,.;...| j^om .^ . ; j . ^ v.^ . ; 4 00 j

\ ' A Saiiile-Mnrlo.deMadagascar,.........J )

A Pondiclicry
•

i

I
i <'-" Jdem..,.. ...... .........i ' 1 50 j

iA Karikal

En {Nouvelle-Calédonie.........y...... Idem.........;......... .. : 3 50[;::.:.J:::.-...:...: :'". ,:- /^'f^f" s
BULL. MBNS. a" 22. — 6* VOL. 64
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Taxes apercevoir par le bureau du port d'embarquement au
Tonkin, jurles colis postaux àdestination de divers paysétrangers.

. . .
Taxas. m

IPAYS row \ois ' vois T0"1 : vois
J I

.
™* de j do do Mars:il]o directe ] ™8 I

DB DBSTimATiON. *^° ' Marseille MerseH le-MarscrHo
1

-etdo * d« do

M.r.oillc. "M "t',« "d0
ïwfT'to S».,.

1
Belgique.1 Suède. Danemark £$*%, français. jfl

fr. c. fr. c. fr, c. fr. c. Fr. c. ' fr. c, fr. c. I
Allemagne 4 50 5 00 - • " " '

- «
!l

Autriche-Hongrie...... 5 00
-n « . » t •« ' - < -«

il
Belgique.

. ., 4 50 » » > <. >< " 1
Bulgarie.. 6 25 « ; « * « ' «

'
»

Danemark 5 00 » n » * ."':'*;
Antilles danoises....., G 50 u

i
» 1 " "

,
"

.
'" "Egypte

. u ' „
)

, «
;'...].

*
J <3 25 ',

Italie {y compris la Bé- Il
publique iio San Mo- 4 75 » j » «

.«If.
»

rin et Assab. } --I
> \

Luxembourg, 4 25 » * » • " «
Monténégro 5 75 " ' " ' » " «
Norvège. .., • „ 0 00 *5 '75 "' 5 25 ' «

! "
Pays-Bas 5 00
Portugal. 5 25

R « « » * "
Poasos- | Açoros ( îles i '

sîouapor- j des). " 25 " | "
-

" 4 « »

tugaiscs. ( Madèro(îlodo) 5 75 « , . .
» » . » j " •

Boumenio 5 75 « * « » » «
Serbie

*
5 75 * n * <> »

SUCdo 6 25
fl m n » il

'
<i

Suîsso 4 50
« -M i « « M

i-J3. de poste français. n * » n > ; 4 *
Cnïfajv.d'Egypte)., u

' '
„

'

» H » 3 75 I

.Autres porta (voie
„ . „ , „ „ ft 50

1
d'Egypte)....... A

VU I os de l'intérieur)
„ r(

i ^ , c ». 'n »
4'75 fil

'( voieid'Egyplo).. ( ' ' JE

III — Taxes apercevoir sur les colis postaux expédiés
de diverses colonies françaises.

Ii^Mi^^——a^—^—————-—»——^M—.^.^M
LIEU DE DEPOT. VOIE. TAXES.

:

Bureau du port d'embarquement : 'r« ••

En iCocbinehîno......j.,., Voio tlirbcto................ 0 50 i

Au iSonégal
, Voie de Bordoaux...........! 5 00 j

A La Gutuleloupo *,.
A La Martinique VoiodoS'-NazeirooudeBordeaux 6 00 j

A La Guyane française
A La Réunion Voie dos paquebots français.... 3 50
A Sainte-Mario do Madagascar. j
A Mayotte... ,„.,

[ Idem.
,

; 4 00
A Nossî-Bé )

;
A Pondicnéry \

.
:

!

AKarika!.... .( «•»*•* 1 50
EniNouvcllc-Calédonio j Idem 3 50
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En outre, l'expéditeurd'un ëohs postal aura à acquitter un droit d»1

timbre de dix centicries darisi les Coloniesou le timbre est en vigueur.
1' ' ART; 3'. Sont applicables au* colis postaux à' destination' 'ou provenant

duTonkin toutes celles des dispositions desdécrets susvisés qui n'ont rien1

de contraire au présent dëcïet.
"/'ART. li. Le Ministre' de* postés'et des'télégraphes et le-Ministre de 1*
marine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui te concerne, d*
l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois. -

.

Fait à Paris, le 29 septembre 1/884. ,'';
Signé IFBLESGRÉVY.

Par le Président de la République : i

Le Ministre dès postes Le Minisire de la marine
et des télégraphes, et des colonies,

Signé A». COCHERY. Signé, A. PEÏROW.

DIRECTION J* iA COMTTÀSIfclTÉ. -^-BÎDiREAU DES ARTICLES D'ARGENT,

INSTRUCTIONW 320,

AVIS DE VERSEMENT CONCERNANTXES .MANDATS-CARTESFRANÇAIS CE 5O FRANCS
ET AU-DESSUS» —- OBLIGATION DE METTRE EN LIEU SUR LES AVIS DE VERSBr
MENT N" ldl3, ANCIEN 736, AINSI QUE LES AVIS D'ÉMISSION N0' l45a,ET
i45a BIS. [

Aux termes .de l'instructionn° .91, insérée au Bulletin mensuel du mois
de janvier 1880, les mandats-cartes français au-dessus de 3oo francs doi-
vent donner lieu, comme les mandats ordinaires, à l'établissement des
deux avis d'émission n*" 736 et 736 bis, prescrits par l'article 896 de
l'Instruction générale.

A l'avenir, les formalités appliquéespour les-mandats français au-dessus
de 3oo francs seront également applicables -â tous les mandats-cartesfran-
çais d'une somme de 5o francs et au-dessus.

Les receveursdevrontdonc, pourtout mandat-carte français de 5o francs
et au-dessus, établir les deux avis n°' 7;36 et 786 lis en question. L'avi*
n" y!3'6 bis destiné à rAdmmistrarôoiri,'bureau -des articles d'argent, sera,
comme par le'passé, 'expédié sous envelopperi'' 786 fuuter, avec inscrip*
tion au'Bulletin-n" 13, par leiplus prochaincourrier.-Quant à l'avis n° 7.36
destiné au bureau où le-payementdoit avoir lieu, il devra élre épingle au
mandat-carte lui-même, et le tout inséré dans une enveloppe n? 736 ter
adressée parle plus prochain courrierau bureau de destination, -également
avec inscription nu Bulletin ri* i:3.

Il est rèc»mmandé"totlt'-spécialeBîent,aux-receveurs .de n'expédier,.con*
formémerit à ^Instruction ri° 277, insérée au Bulletin d'avril i883,aucu«
$Vis de versement sans qu*il ait éfeé eonftroté avec -soin, rapproché de la
souche du "registre n* I'Ô octiès,-signé'et;Trappé-du *im4>re du bureau.

A l'arrivée de l'enveloppe n'^S'ëïerau bureau de destination, le rece-
veur devra s'assurer de la cohcoitôance'parfaite des-indications portées sur

.

64.
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le mandat et sur l'avis de versement. Puisil établira la lettre d'avis n° 126,
qu'il fera remettre au destinataire par la plus prochaine distribution.

:
Si un mandat-carte français de 5o francs et au-dessus parvenait au

bureau de destination sans être accompagné de son avis n° 736, il y
aurait lieu de surseoir à l'établissement de la lettre d'avis n° 126. Le
receveur réclamerait immédiatementl'avis n° 736 à son collègue du bureau
d'brigine et ce n'est qu'après la réception dudit avis que la lettre d'avis
n° J 26 devrait, sans aucun retard, être envoyée au bénéficiaire et que le
payement du mandat pourrait être effectué.

Lorsqu'un mandat-carte français ou international sera adressé, soit
poste restante, soit dans un hôtel, dans un café, brasserie ou autre lieu
public, c'est-à-dire à une personne n'ayant pas de domicile fixe dans la
localité, il ne sera payé que contre la production de l'une' des pièces
d'identité exigées pour le payement des mandats télégraphiques. (Bulletin
n° 9 de septembre 1882, et article 218 de l'Instruction T, page 220.)

Rien n'est changé d'ailleurs au mode de payement des mandats-cartes
français portant l'adresse du domicile des destinataires., c'est-à-dire qu'in-
dépendamment de l'avis n" 126, le bénéficiaire d'un mandat-carte devra
Ïiroduire les piècesjustificatives d'identité exigées par les règlements pour
e payement des mandats.

11 va sans dire que, comme cela se pratique déjà pour les mandats au-
dessus de 3oo francs, l'avis de versement ri" 736 devra rester épingle à
tout mandat-carte de 5o francs et au-dessus, pour être joint en fin de
quinzaine au compte n° 5o.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
AD. GOCIIERY.

L'Instruction n" 320 qui précède, dont un exemplaire a été déjà
adressé à chaque bureau le 4 octobre courant, est reproduite au présent
bulletin mensuel, afin de bien rappeler encore une fois aux receveurs avec
quel soin ils doivent surveiller l'établissement et la transmission des avis
déversement. n° i4i3, ancien n° 706, de même que l'établissement-et
l'envoi des avis d'émission noïi/|52 et 1/462 lis, afférents aux mandats té-
légraphiques français et internationaux.

Le soin de leur responsabilitéleur commande, en effet,de la manière la
plus étroite de-rapprocher eux-mêmes chaque jour, ou de faire rapprocher
sous leur responsabilité personnellepar un agent sûr, chacun des avis pré-
cités, delà souche du mandat, afin de constater la parfaite exactitude des
diverses indications que le litre comporte.

;

Les receveurs sont également tenus, sous leur responsabilité, de veil-
ler à la conservation et à l'emploi régulier, de toutes les formules d'avis de
•versement et d'avis d'émission confiées à leur soin. Les registres, 1413
non entamés aussi bien que les avis i&5a et ifâz-.bis doivent être mis en
sûreté au même titre que les formules de mandats, les timbres-poste, les
bons de poste et autres valeurs composant l'encaisse. Le registre i7ii3
commencé et im certain, nombre de formules 1^62 et i^b'i bis,. calculé
en vue des besoins présumés du service ;quotidien,sontseuls remis chaque
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matin aux agents du guichet et le soir, au moment de la reddition des
comptés, le receveur ou son délégué s'assure avec le plus grand soiri
qu'aucune formule n'a élé égarée ni détournée.

Cette surveillance spéciale dés formules d'avis dé: versement et d'avis
d'émission a une importance capitale et les receveurs ne peuvent s'y sous-
traire sous aucun prétexte.

Bien que, en raison de l'avis qui les accompagne, les mandats-cartes
français de 5o francs et au-dessus s'expédientaujourd'hui sous enveloppe
i439, ancien 736 ter, au lieu d'être transmis à découvert, il n'y a absolu-
ment rien de changé dans la direction à donner à ceux de ces titres desti-
nés à des villes ayant plusieurs bureaux de poste.

Tous les mandats-cartes à destination de Paris et des villes qui possèdent des
bureaux annexes non pourvus d'un service de distribution doivent, sans aucune
exception, être dirigés sur la Recette principale, seule chargée de lesfaire par-
venir sans aucunretard aux bureaux payeurs, d'établir les avis IU31, ancien
126, et de faire distribuer ces avis aux destinataires.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTROLE.

INSTRUCTION N» 32.

REMPLACEMENT DES LIVRETS DÉCLARES PERDUS.
I. —Toute déclaration de perte d'un livret ( modèle n° 33), qui parvient

au Ministère, est rapprochée de la demande de livretcorrespondante, pour
.

vérification de la signature et des autres indications fournies par le récla-
mant; puis elle est l'objet d'une enquête effectuée parle directeur du dé-
partement d'où la déclaration est envoyée et suivie au besoin dans le
département d'origine du livret.

Cette enquête a principalement pour but de constater la réalité de la
perte et les circonstances dans lesquelles elle s'est produite.

IL — S'il résulte de l'enquête qu'il y a lieu de délivrer un duplicata,
le compte du déclarant est soldé par application de l'article 26 du décret
du 3i août 1881, et le solde est reporté (capital et intérêts) comme
premierarticle d'un compte nouveau ouvert dans le mêmedépartement.

III. — A cet effet, une autorisation de remboursement intégral est
adressée d'office par la direction centrale au nom du receveur principal,
du départementd'origine avec la mention «pour duplicata de livret perdu».

Cette autorisation de remboursement parvient, par l'intermédiaire du
directeur,au receveurprincipal, qui opère le remboursement et, le même
jour, se chargeen recette de la même somme, à titre de premierversement.

Une déclaration de versement (modèle n° 1108* ancien n° 903 de la
poste) est mise à l'appui du bordereau des remboursements.

IV. — Le livret nouveau, établi par le directeur, sur le vu du bor-
dereau des premiers versements, est transmis par ses soins au receveurde la résidence du réclamant et est remis à ce dernier en échange d'un
reçu qui est adressé au Ministère.
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; Le, directeurjoint au .bordereau des premiers versements une demande
die.livret établie d'office et portant seulement les nom et prénoms du dépo-
sant avec lamention * virement du, compten° aucompte n" pour Cause
fe livret déclaré perdu•.»» '

Paris le 17 octobre i884y: î AD. COCHERY.

-:'-',' ;/ DEUXIÈME PARTIE- '':

BIHECTION DEfr CORRESPONDANCESPOSTALE*.' ^-^ BURE/fcU DE LA: GOHHES->

"'' :: ÏÔNDANêE INTERIEURE.

':::• ANN(îtATIOSS,AL'ÎNSTR©GTIONâÉNÉRALEi.

»ART. 38. -j-' Ajouter l'klihéa suivant entre le U°-elle 5°;
*Eh dehors de leurs attributions générales, les courriers convoyeurs'et

*les courriers auxiliaires sont parfois chargés, aux points extrêmes de leur
«parcours, d'escorter oumênie de transporterà pied leurs dépêches entre
«la gare et le bureau voisin.

»
Article 567, 2° alinéa, 3° ligne, remplacerformule n" 1052, far for-

mule n° 165 (ancien 77.-6)..
: ,Article 699, à modifier comme suit : « Le bulletin n° 808 est établi en

deux expéditions adressées le jour même au directeur qui transmet immé-
diatement, etc. n

Art. 1312, ï"paragraphe, dernièreligne, au lieu de: renvoyant l'ordre
de recouvrement, mettre: renvoyant la copie du procès-verbal contenant
lés instructions pour le recouvrement.

!Même article, 2° paragraphe, 1" et 3' lignes, ajouter après: avec l'or-'
dre de recouvrement, les mots: établi sur la formule spéciale n° Ù72 [ancien
1192)1" partie.

Article î/igo, 1" ligne, biffer : 1052.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.
Observations préliminairesparagraphe i 16\ 2" alinéa, après : les mandats,

américains, intercaler: et canadiens.
Paragraphe 121, 1™ et 3°'lignes, au lieu de':, mandats anglais et améri-

cains
,

inscrire : mandats anglais, américains et canadiens.
" Table alphabétique, en regard de Canada, Colombie Britannique, Nou-

veau Brunswick, Nouvelle Ecosse, Prince Edouard (île du), placer le signe
dé renvoi «4» dans la colonne 2;

Page lia, intercaler dans lé tableau ce qui suit :

a 3 4 ; s
M':

•
i 1' 1 i/ioh'lancien i<5 quaiér) i'- ', ,,-. , „ f, „, io cent, parCanada»

1 . , .

5o dollars. 262 5o. .-•<
; y ,. exclusivement. v- ' \ 10 trancs.

Page 100, intercaler dans le tableau ce qui suit.

/.-' 'i'" Mandats'avec avis. ".
1 ii 1

dollarCanada. ,,,,.:,.,. 10 cents par io douars. -1 UPUc",..démission. ' * - (ÏÔ'O Mnta)-6'3o«.

; s
' i o cent, -par'

10 francs.
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DIRECTION DBS COMIESI'ONDANCESS FDSXMBS.-:.—' 2* B0ÀBAU.:—**

CORRESPONDANCE ETRANGERH.

ANNOTATIONS AU BOLLETIN MENSUEL.
Bulletin mensuel nf

; 1,9, juillet;i884):,Instructipiiin"'Si4, Si8(, 11°,,apnès

«la République Argentihea inscrke «Curaçao» et;«ï'Equateur»;
Même paragraphei 3°,,; après «les.v Awtilles da»oises », intercaler

:
«le

Pérou».
..

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. — 2" BUREAU, —r- DIRECTION

DE LA COMPTABILITÉ',. BUREAU DE LA VERIFICATION DES PRODUITS..

ADDITIONS ET! MODIFICATIONS A L'INStR^CTI'ON* T. '

La rédaclion de l'alinéa' finaT de l'article r44 (.voir Bulletin mensuel

n' i8, page 817) doit être modifiée comme suit :
Par exception, les télégrammes affranchis ou non. ayant em-

prunté la voie postale, et dontla remise aux destinatairesn'aurapu
être effectuée, sont traités comme rebuts postaux journaliers ou
mensuels, suivant le cas, c'est-à-dire que ces télégrammes sont
inscrits au registre n° 831 (ancien 22) avec les rebuts de la caté-
gorie à laquelle ils appartiennent fart. 728 et suivants de l'instruc-
tion généralesûr le service des postes)

,
puis1

tràrtsiriis;a l'Adminis-
tration après avoir été transcrits' sur: les états spëeiatrx destinés à
accompagner les envois.

Page-182; article i52!, Biffer le neuvième alméa; "c'esï-â-d'ire les mots:
« 2° o fr. ' 10 cent, taxe obligatoire du récépissé.

»-

Substituer au commencement de l'alinéa suivant, 2° au chiffre 3". ' '

Page 'i3', article' 26, S c, commencer ce paragraphe par la-phrase sui-
vante : '• '

L'indication du mode d'envoi ou de remise doit toujours ôtta'
formulée avant l'adressé conformément aux libellés' prescrits par
l'article IS:

Page 4i, article 46, 3° alinéa, 3° ligne, ajouter le renvoi (i) après1
''îé

mot « erfenr >r, puis écrire au bas de la page : ; ' ";:'!l' '•

(1) En cas d'erreur appliquer strictement,, porui",ce qui cbncerhw
la tenue du registren° 16 te/vies règles formulées à l'article 149; S 0,
page 177.

Page 66, article'57, Se; au lieu de: « Les'télégrammes adressés» écrire:
Les télégrammes intérieurs adressés... •>.V.IM-I,

Page i g.4., article i58, S 11°, mi' lieu de : «Exemple : (PP) Fulton ».
écrire :: Exemple : (Poste recommandée!)Fulton...

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNEi. -i-r. ,;....

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE]GÉNÉRALE,;ET DU CONTROLE.

MODIFICATIONS À: L'INSTRUCTION">K* 24.
Remplacer l'article ag5 par le suivant :, ,;«Là soihme encaissée, qu'elle soit inférieure à un franc où' supérieure
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«à deux mille; francs, est considérée comme un premier versement ordi-
«naire; elle est portée intégralement,sur le bordereau nominatifn° 5 de la
«jpurnée et sur le journal à souche: le mot transfert est inscrit sur la
«quittance correspondante!qui est:comprise'à la fin du mois dans l'envoi
«prescrit par l'article ;g4- La même mention transfertest reproduite sur la
«souche et dans la colonne d'observations;dû bordereau. ; ;>

; « Il est fait ultérieurement application de l'article 179 pour la partie du
«dépôt qui excéderait le maximum des dépôts.» ''

ADDITIONS ET MODIFICATIONSÀ L'INSTRUCTION N° 2&.
ART. 273. Supprimerle deuxième paragraphe :
ART. 274 à remplacer par l'article

1 de l'Instruction n° 3a.
ART. 275 àrremplacer^parj'article,2, de, Vlnstrjiçtion.-n'^a.
ART, 275 bis. Article 3> de l'Instruction n- 3a,
ART. 275 1er. Article 4 de l'Instruction n° 3a..

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. — SERVICE CENTRAL.
"J'V\ *" BUREAU.

NOTIFICATIONS CONCERNANT LE SERVICE TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

.
Italie.

.L'administration italienne vient de modifier la surtaxe postale à perceT
voir pour les télégrammes expédies par la poste au delà des mers à partir
des ports italiens.

.

Les indications suivantes devront, en conséquence, remplacer celles
qui figurent à la page 5a. du tarif,, ainsi qu'aux pages: 67 et 68 de l'In-s
struction T:

Italie. .. . .
I°POUT' les îles italiennes, aucune taxe postale. Le transport

postal est gratuit si les communicationstélégraphiques sont interrompues. Autre-
ment, il est perçu sur le destinataire;
, ,

a° Pour la colonie d'Assab, la Goulette, Souza et Tripoli-de-Barbarie,.
aucune taxe postale, lesfrais du transport par poste sont perdus sur le destina-
taire; .,..-':.-..

3° Pour la Corse, a) en oas d'interruption des lignes télégraphiques,aucune
taxe postale, le transport par la poste est effectué gratuitement;

i
b) En cas de, .non interruption des lignes.......

.
1 franc.

4° Pour lès autres pays i franc.
....Dans les cas 3° b) et â°, les télégraphes sont expédiés comme lettres recom-

mandées.

..
Chine.-

Pendant les interruptions du câble de Foochow, les taxes: applicables
aux dépêches à destination de cette ville devront être augmentées de 0 fr.
75 cent, par mot. -r

-:-:.:-':;;j ?.'.<> i.',*-; ; -RECTIFICATIONS AU TARIF.
Page 115

,
Brésil., supprimer le renvoi (2) et biffer au bas de la page

tout ce qui a rapport à ce renvoi. _.:....?:Page 34.1, colonne3, aprèsXttift, intercaler
: Luino (Luvi.no).:,Italie (Corne)..
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,.Page,342, colonne i, Luvino, Italie [Côme), ajouter entre parenthèse,;
après Luvino :

(Luinoj....... ,;,:...;.;=
DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICECENT«AL.—-piREÇTiONDES SERViCÉS

.SEDENTAIRES.—DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. » ,,.;,,
DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.

MODIFICATIONS A L'INSTRUCTIONN° 817 SUR LE SERVICE DES MANDAÎS
TÉLÉGRAPHIQUES INTERNATIONAUX.

Substituer aux sept premiers alinéas du paragraphe i3 l'a rédaction sui-
vante qui a pour but de mettre les règles de transmission, en ce quicon-
cerne le libellé des mandats internationaux, en parfaite harmonie avee
l'article 3 du règlement dé détail et d'ordre. (Bulletin mensuel n° ai,
p"a;ge;885..).; ..-..--v .. ..--. ---''

S 13. La transmission des tèlégrammes^mandats internationaux s'ef-
fectue dans la forme suivante, conformément au libellé prescrit par le rè-
glement de détail (art. 3), savoir :

Préambule : Ce préambule est exactement le même qne daiis les autres télé-

grammes privés (voir Instruction T, art. 35 et 93);
Texte taxé :
Mandat N" (numéro postal d'émission);
Postes (faire suivre le mot : Postes, du nom du bureau de poste des-

tinataire);
N (710m de l'envoyeur) paye (montant de la somme transmise

exprimée en chiffres et en toutes lettres dans lamonnaie du pays de destination)

pour.. . . .
(désignation exacte du ou de la destinataire, de sa résidence et,

s'il est.possible, de son domicile).
Indications éventuelles admises comme il e*t dit au S 9,
Exemple : '
« P. Luxembourg de Paris. N° 7601 — a4 — i4 "~—' 6,35 s. mandat

«n° 13. Postes Luxembourg, Maréchal paye 275,26, deux cent soixante
«quinze francs vingt-cinq centimes, pour: Monsieur Lauth, 45, rue
«Thionville, Luxembourg. »

Autre exemple :

«P. Bex Suisse d'Asnières. N" 22— 19 — 17 — 12, i5 s. mandat
«n° 3i. Postes Bex Edouard Cotte, paye 4o, quarante francs, pour Madame
«veuve Lampe, hôtel du Rhin Bex.

»
Les mots Monsieur ou Madame sont.

. . . .
etc.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAU.
;; -^-CORRESPONDANCE EÏBANGÈRE.

VALEURS DÉCLARÉES;POUR LA TURQUIE./
,:

:
Les bureaux autiichiens:.éleiblis.k Constantinople

^
Salonique, Smyrne et

Beyrouth sont admis" k participer à là distribution et à; ^expédition des
lettres avec valeur déclarée. •:;:

• iLes lettres avec; valeur déclarée à destination de ces qualre; villes sont
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transmises et distribuées par lès soins de la poste autrichienne, toutes les
fois qu'elles ne sont pas revêtues de la mention taux soins de l'a poste otto-
mane » ; cette mention implique leur livraison au service turc.

Eh règle générale, les valeurs déclarées pour la Turquie continuent à
être 'transmises par la voie de Varna. Toutefois, l'administration autri-
chienne acheminerait par la voie de Trieste lés envois de l'espèce pour
Constantinople,, Salonique

„
Smyrne et Beyrouth qui porteraient explicite-

ment l'indication de celle voie.
Quels que soient le service distributeur et la voie utilisée pour la trans-

mission, les valeurs déclarées à destinalïpn de villes de; Turquie dénom-
mées à la page 98 ter du Tarif international sont toujours, passibles en
France du droit d'assurance de 35 centimes par 100 francs.

La quote-part du droit d'assurance à bonifier aux offices intermédiaires
est également la même pour les lettres qui suivent la voie de Varna,
soit qu'elles doivent être, livrées à là poste turque, soit que la poste autri-
chienne en assure la distribution.

Mais pour les valeurs déclaréesdestinées, sur la demande des expéditeurs,
à suivre la voie de Trieste, if y a lieu de bonifier seulement

:
A l'office allemand. of 25e par 200r
A l'officebelge o 3o —A l'office suisse ............... 0.25 —
A l'office italien 0 25

Par réciprocité, il sera seulement bonifié à la France
:

par l'Espagne, of 3o° par 200 francs;
par les colonies françaises des Antilles, de la Guyane et du Sénégal et

par Saint-Thomas, or4o01par 200 francs;
du chefdes valeurs déclarées, pour Constantinople, Salonique, Smyrne'

et Beyrouth qui porteront la mention «Voie de Trieste».
L'attention des agents des bureaux d'échanges est particulièrementap-

pelée sur les trois alinéas précédents. Ils devront, compléter les tableauxI n' 1 et B 11' a, annexés à la circulaire (valeurs déclarées) du 28 maors
1879, par l'indication, en regard de la Turquie, du tarif de livraison spé-
cial à la voie de Trieste. Ils auront, en outre, à inscrire en marge du
S 7 de l'Instruction n° 3i3 ; «Pour la voie de Trieste, V. Bulletin mensuel,
n° 22 , page 926.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. ;
3° BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

PROCÈS-VERBAL N° Ù78 (ANCIEN N0 lo52).~ SUPPRESSION.

Le procès-verbal n° 4,78 (ancien n" io52). employé, en conformité de
l'article 567 de l'Instruction générale, pour signaler les irrégularités com-
mises dans l'annulation des timbres-poste est supprimé.

;
Ce,procès-verbalest fusionné avec; le procès-verbal\ n° »65 (ancien 776)

.
destinéà la constatation desurnégularités diverses relevées,dans l'ouverture
et la vérification des dépêches (article 589).

!
Le tableau.n° * du proeèsrver/hal; 165; nouveau servira pour la constata-
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tion des omissions ou insuffisances d'annulation de timbres-^kosta. Les trois
autres tableaux auront l'affectation qu'ils avaient antérieurement sur l'anh
cienne foi-mule.

.,.. .

.

Les agents forant usage des formules 478 (ancien io52), aussi longf
temps qu'ils s'en, trouveront encore approvisionnés.

.

Les procès verbaux établi* sur ces formules, de même que les .procès-
verbaux n" .1.6,5 (ancien 7:76), dressés pour relever l'omission;oul'insuffi-
sance d'annulation d'un timbre-poste, continueront à être envoyés à l'ad-
ministration, après que l'agent aura fourni ses explications (Instruction
a4,7- — Bull. Mens. 101. supp.)

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE LA VERIFICATION

DES PRODUITS.

RECOMMANDATIONS,AU SUJET DIE LA TAXATION DES ;OBJKTS DE CORRESPONDANCE

SON AFFRANCHIS OU INSUFFISAMMENT AFFRANCHIS.
Contrairement aux prescriptions réglementaires> un. certain nombre de

receveurs ou de préposés d'établissements secondaires s'abstiennent de
taxer, aussitôt après l'ouverture des dépêches qui les contiennent, les ob-
jets de correspondancenon affranchis ou insuffisamment affranchis qu'ils
doivent conserver en instance, pour être distribués poste restante, ou bien
encore les lettres de réclamation non affranchies qui leur sont adressées
parles particuliers.,

II est rappelé aux receveurs que tous les objets, de correspondance non
affranchis ou insuffisamment affranchis à destination de leurs bureaux,
doivent, sans aucune exception, être taxés, c'est-à-dire revêtus de chiffres-
taxes d'une valeur égale à la taxe à percevoir sur le destinataire, et que
cette opération doit avoir lieu aussitôt après que les objets de corres-
pondance ont été extraits des dépêches ou des boîtes et avant que ces ob-
jets aient été remis, soit aux facteurs-distributeurs,soit aux agents chargés
de les conserver en instance ou de les réexpédier.

Il a été constaté, d'autre part, qu'il n'était pas toujours procédé, avec
tout le soin désirable, à la vérification des correspondances affranchies en
timbres-poste et que certains objets insuffisamment affranchis étaient,
parfois, distribués sans avoir été surtaxés. Des lettres non affranchies ont
même été trouvées non revêtues de chiffres-taxes entre les mains de fac-
teurs en cours de distribution. La négligence dont lés agents font preuve,
dans celte circonstance, étant préjudiciable aux intérêts du Trésor, ils sont
invités à apporter, désormais, le plus grand soin dans la vérificalion dès
affranchissementsdes objets de correspondances dont ils ont à faire effec-
tuer la distribution.

Ils ne devront pas manquer,d'ailleurs;de se conformer aux instructions
insérées dans le Bulletin mensuel de janvier 1884, page 608, prescrivant
de relever, sur procès-verbal n° 776, les infractions aux articles 251 et 4ai-
de'l'Instruction

1
générale,, commises', soit par le bureau d'origine des ob-

jets de correspondance de l'espèce, en ce qui concerne l'application du
timbre T, soit, par le bureau expéditeur de la dépêche dans laquelle ces
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objets sont compris, lorsque ce dernier a omis de les placer sous la feuille
d'avis, dans une liasse spéciale.

L'attention des directeurs départementaux et des inspecteurs chargés de
la vérification des bureaux est tout particulièrement appelée sur la né-
cessité d'exercer un contrôle permanent sur cette partie du service. Ils
devront prendre toutes les mesurés nécessaires pour rendre ce contrôle
aussi efficace que possible, et s'assurer de la vigilance des comptables1 par
tous les moyens d investigation dont ils disposent.

Ils ne manqueront pas de signaler à l'Administration ceux des receveurs
ou agents sous leurs ordres qui ne se conformeraient pas strictement aux
dispositions réglementaires qui viennent d'être rappelées.

MODIFICATIONS À APPORTERÀ L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ART. 533, S 3° :

Au lieu de : «les objets taxés », mettre : «les objets non affranchis ou
insuffisamment affranchis s.

ART. 552, nouveau texte :
En marge : «Constatation des taxes à percevoir i.
Texte. — «

Les objets de correspondance non affranchis ou insuffisam-
« ment affranchis de toute nature, à destination du bureau, sont taxés
«aussitôt après l'ouverture de la dépêche. Ils ne peuvent être remis, soit
«aux facteurs distributeurs, soit aux agents chargés de les conserver
«en instance, de les distribuer au guichet ou de les réexpédier, qu'après
«avoir été revêtus de chiffres-taxes d'une valeur égale à la taxe due par
«le destinataire. Il n'est fait aucune exception à cette règle.

« Les objets non affranchis ou insuffisamment affranchis qui n'auraient
«pas été Iroppès du timbre T parle bureau d'origine, ou qui n'auraient
«pas été compris par le bureau expéditeur dans la liasse spéciale mention-
«née dans l'article 421, donnent lieu à l'établissement d'un procès-verbal
«n° 776, à la charge du bureau d'origine ou du bureau correspondant,
«suivant le cas.»

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2° BUREAU.—

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

COURRIERS POUR LA CÔTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE.
De nombreuses modifications sont introduites, pour les trois derniers

mois de celte année, dans la marche et lés dates de départ des paquebots
anglais desservant la côte occidentale d'Afrique. Les rectifications que ces
changements entraîneraient dans le texte de la nomenclature G de i884
seraient trop compliquées, pour être, opérées à la main. Maisle tableau ci-
après, présentela liste alphabétique des ports actuellement desservis, avec
indjcationdes dates de départ en regard.

Les,agents devront se reportera ce document pour les renseignements
à fournir au public, d'ici à la fin de l'année courante, sur les départs des
courriers à destination de la côte occidentale d'Afrique.
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Porls desservis par les paquebots anglais des lignes de Liverpool
aux côtes occidentales d'Afrique, et dates de départ de ces <

paquebots (mois d'octobre, novembre et décembre 188U).

LISTE JOURS'y LISTE JOURS '"
.,:_. ou- ; , ou ',''.

.
AIPI1ADKT1QUK BATK8 M DKPA11T ALPHABlinQUB BATI» DE BBrABT. :

do5 des paquebots des des paquebots
i escales desservies.

. .
escales desservies.

T - iLiverpool. Liverpool.

Accra.. Chaquo samedi. Grand Bas»a
.

11 et 35 octobre; 8. et,
'Atldtli. Idem.

.
2!À novembre, 6 et a.odé-

Ahgwey Dates indéterminées, cembre. '.
Auibrit Dates non fixées. Grand Bassani Idem.
Amhrizcttc Idem. Grand CanaVy..... Chaque samedi.
Anamaboc Dates indéterminées. Grand Popo Dates indéterminées.
Appam Idem. Half Jack n cl aO octobre , ,8 ©t.
Assiuio Idem. a a novembre, 6 et aôdé-
Aiim ii et ?5 octobre, 8 ot cembre.

ai novembre, 6 et no de- ïsles de Los Dûtes indéterminées.
cembre. Jellah Cofleo 1 ( Comme Half Jack).

Bagcîda, . • (
Dates indéterminées. Kinscmbo .. I Dûtes non fixeos.

Balbursl il octobre, i" et 3 3 no- Logos.,... I Chaque samedi.
vembre, 13 décembre. Landaua Dates non fixées.

Bny Bcacli Dates indéterminées. Layauah ..... «.... Dates indéterminées.
Bénin 18 octobre, icr, iô ot : Littlo Popo- (Comme Hwlf Jack).

ag novembre, i3 et Loanda. Dates non fixées.
37 décembre. Loango . * •. .

Idem.
Black Point. ' Dates non fixéos. Monrovia (Comme Half Jack).
Bonny. Chaque samedi. Old CaWbor Chaque samedi.
Camcroons 11 octobre, 8 novombro, Porto Seguro Dates indéterminées.

6 décenibro. Pram-Pram Idem.
Capo CoasL Casile. . Chaque samedi. Quitta (Comme Half Jack).
Cape Palmas 18 octobre, 1", i5 ot Sait Pond Idem.

29 novembre, i3 ot Secondco Dates indéterminées*
37 décembre. Shallow Rivcrs 18 octobro, ioft i5 et

Chaîna Date» indéterminée». (Brass Akosaa, aa novembre, i3 et
Congo Dates non fixées. Opobo, New Ca

~ 97 décembre.
Danoo

, . . Datos indéterminées, labnr.
Dix Covo......... Idem. Sberbro

*. •
Dates indéterminées.

Elmina Idem. Sierra Loone Cliaquo samedi.
Fernando Po 11 et a5 octobre, 8 et Sinol. Dates indéterminées*

a a novembre,6 ot 20 do-
.
Sûlymah . . Idem,

cembre. TcneVifle Choque samedi. I
Gabou Datos non fixées. Wltydali Dates indéterminées. I

IGoréo ,, ,. il octobre, i*.r et a a no- 1 Winnobah (Gomme Half Jack. ) I
vembre, 13 décembre, j I

NOTA. Les correspondances doivent être expédiéos do Paris, ou plus tard la veille au mutin du
départ de Liverpool par lo train quittant la garo du Nord à 7 heures Ao minutes du matin.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES PURGENT.

RECOMMANDATIONSDE FAIRE FIGURER LES MANDATS D'ABONNEMENT,i LA FIN
DE CHAQUE QUINZAINE, SUR L'ÉTAT N° 1 ^2 1 (.ANCIEN 662).

Un-"certain-nombre de receveurs ontcontractéTliabitudede faire figurer
sur ïét-at n° 1421 (ancien 662) delà seconde quinzaine exclusivement tous
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lesmandats d'abonnement qu'il» ont émis pendant le courant 4e chaque
mois.

Celte méthode est vicieuse et de tout point contraire au* (règles idc la
OTBaptiibilititi l| ;mp*r\a <eneffei, pour que les «eoeUesleffectuées par !#•
Comptablesprésentent toujours en fin de quinzaine, une parfaite çoncor»;
fiance avec leurs écritures, que tout mandat émis pendant une quinzaine
•bit inscrit surl'état de recelte correspondant .a cette quinzaine.Le ,S 14 de

-

^Instruction n" 57 insérée OM Bulletin mensuel n° 13 du mois .de mai i8j0;
en fait d'ailleurs aux agents l'ojet d'une recommandation spéciale. Ce pa*
ragraphe dispose que « à la fin de chaque quinzaine seulement, les. man-
tdats d'abonnement sont inscrits à la suite des autres .mandats sur l'état
•in° 663 et sont .additionnés avec eux».

Les receveurs devront en conséquence se con'former strictement a Ta-
1

tenir à cette règle., et les chefs de :service sont invités, 'de leur côté, à -y,
wérller très attentivement.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2* BUREAU. —-
'CORRESPONDANCE ETRANGERE;.

AFFRANCHISSEMENT OBLIGATOIRE
Les lcttr.es non affranchies ou InsuGisaminent affranchies, à destination

fles pays d'outre-mer ipour lesquels riafl'rancbissement estiobligatoire, qui
sont trouvées à <la .boîte, ne peuvent être acheminées qu'après complément
(Se la taxe indiquée au Tarif international.

Lorsque les lettres de l'espèce portent extérieurement l'indication du
nom et de l'adresse de l'expéditeur, le bureau d'origine doit le prévenir
immédiatement de la somme qu'il a à verser pour .opérer ou compléter,,
l'affranchissementexigible.Les lettres ne sont versées en rebut que si l'exr
tiéditeur est inconnu iou s'il n'a pas déféré dans les 2 A heures qui suivent
e dépôt de la lettre,, à la demande qui lui a été adressée. (Art. 378 de

l'Instructiongénérale et. Tarif international,page 7, 'note 1.}
..Il est recoiiimatvdé,aux agents d'apporter la plusygrandé diligence danB

lo recherche de l'expéditeur et clans l'avis à lui donner ique sa lettre ne
bourra être expédiée qu'après apposition de timbres-poste représentant
l'affranchissement intégral. Ils doivent s'appliquer à faireles démarches de
l'espèce assez rapidement pour que la lettre puisse partir par le paquebot
auquel elle est destinée.

Si l'expéditeur est notoirement connu, le receveur du bureau d'origine
doit même, pour éviter le retard d'un courrier, compléter d'office l'affran-
chissement, sauf à faire ultérieurement les démarches nécessaires pour
rentrer dans son avance.

1 JOURNAL « L'UNION POSTAIS. »
Le Bureau international des Postes fait connaître qu'iln'acceptera plus,

«partir de l'année 1885, d'abonnement» semestriels ou trimestriels au
journal vïUmon postale». Les abonnementsdoivent être souscrits pour un
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an; ils peuvent être demandés à toute époque; mais ils doivent toujoam
partir du i" janvier et prendre fin au 3i décembre.

Le prix de l'abonnementannuel jresie fixé à l\ francs, port compris.
Le Bureau internationalexprime le désir de recevoirdans le courantdu

mois de décembre, au plus tard,, les demandes d'abonnement pour l'année
suivante.

Il y aura lieu dé biffer à la page 56a du Bulletin mensuel n°n (no-
vembre i883) et à la 5o2 du Bulletin mensuel n° i a (décembre i883) la
notification relative au journal «l'Union postale» et d'inscrire en marge :if. Bulletin mensuel n° 22 {octobre 188U), page 931.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE LA VERIFICATION

iDES PRODUITS.

WIQtJETE SUR LE MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE,
TRANSPORTÉES PAR LE SERVICE DES POSTES DU 6 AU 15 ET DU ai AU
3o NOVEMBRE l884.
Une enquête sur le mouvement,-par catégorie, des correspondancesde

toute nature, aura lieu dans tous lès bureaux de France, de Corse, d'Algé-
rie et de Tunisie, du 6 au 15 et du a i au 3o novembre prochain.

Comme dans les enquêtes de même espèce effectuées en 1882 et en
1883, cette enquête portera également sur les correspondances circulant
à l'intérieur et sur celles qui sont échangées avec les pays étrangers.

Les agents sont invités à se reporter, pour les opérations auxquelles ils
vont]avoir à procéder à cette occasion, aux instructions relatives aux deux
dernières enquêtes de l'espèce et insérées aux Bulletins mensuels n" g de
.septembre 188a, page 565 et n° 9 de septembre i883, page 5o3-

II convient de rappeler que si, dans le mouvement des correspondances
à l'intérieur, les agents n'ont à se préoccuper que du nombre «t du produit
des objets de correspondances déposés dans leurs bureaux ou dans; les
boîtes qui en dépendent, ils doivent, pour la circulation étrangère, pren-
dre note, non seulement des objets de correspondance déposés dans leurs
bureaux et qu'ils sont «barges d'expédier,nais «ncoredes objets de cor-
respondances provenant de l'étranger dont ils ont à opérer la distribu-
tion.

Les formules destinées à la constatation des jrésultats statistiques, dan*
'Iles bureaux de recettes;et dans les établissements secondaires

, seront en-
'voyées, en tempsutile, aux directeurs départementaux ict aux directeur»
<<fle ligne, chargés de les répartir entre les agents placés sous leurs ordre».

£es .chefs de .service Aecont .approvisionnés, en môme tenap», des for-
anules nécessaires pour récapitulerles opérations de comptage effectuée»
(dans leurs circonscriptions.

Les états récapitulatifs devront(êtretransmis a la Direction delà comp-
tabilité, Bureau de la vérificationdes produits, au plus tard dans les cU»

Jours qui suivront la période de statistique à laquelle ils se rapportent.
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Quant à WtatP,destiné à présenter le résumé'générai, pour ' chaque dé-
partement ou pour chaque ligne de bureau ambulant, des opérations <dè

comptage; il 'sera adressé à l'administration à la fin de l'enquête, c'est-à-
dire en même' temps1 que lés étals récapitulatifs delà secondé période; '

;,.::W..'..^^Ï;;18AIÏQWA^^ V;'ie

' '• '. ' Opérations effectuées 'pendant le mois, de septembre 1884. V,"_.r

Versements reçus de 6o,38i déposants,dont-1,3,2^40t»tam»- ..-•.-., \Ù\:0IÏV-V' '''• »

veaux. ........'. i........ 6,691,962' 20°
Remboursements à 18,724 déposants,' dont 4,602 pour

solde.
;

5,171,638' 94°1
Rentes achetées à' 157'déposants,"pour 1 ''''">; >•{< 5^344,291 "79

un capital de ........ i; <V. v vU'; ' 172,652"85 ) •
EXCÉDENT de recettes 1,347,670 41

*' Nombre de comptes existant au''3o oerjtenibre 1884 :, 504,303.

. .
.''">;;;

; ::.]::"!'.:; v'..r: ci.'.

,,(, ,; DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES.,-r-- 3° BUREAU.—r.
„':„!A'!; ...;;.:;.;.;

:
FRANCHISES ET; CONTRAVENTIONS.,: ,;•;;; •-•un

CONCESSION ET SUPPRESSION DE FRANCHISES POSTALES. — SERVICE DE LA MA-

I
,(RINE.>^r-.87f SUPPLÉMENT AU^MANUEL, DES FRANCHISES.; 6- SUPPLÉMENT A.

L'ANNEXE DE CE MANUEL..,.
., .

,.'..-.-. I;,,:
?.;i Lé 87*supplémènt au Manuel des franchises postales et le 6? supplé-
ment:à l'annèxé de ce manuel, publiés' ci-après, contiennent notification dé
.franchises concédées'pour le' service de-la fonderie de la marine à Ruelle
(Charente);, et pour le service du laboratoire central d'artillerie dé la mà-
rincà Paris. '" :> ''•' • ;:::•).<;:'- '.'':, 'i;,'".; ;;•;;;. ..•-.;.
:i Le tableau qui suit indique les franchises à supprimer,

J

; • ; ;
Les agents sont invités à efleetûerexactement'lesmodificationsprescrites.

j.î,'.;.:': ;' ,!:,
;

;iSUPPRE^ V-,, .A,

.

yT;I>A&EST,../.:
:

DESIGNATION;iDES FONCTIONNAIRES; ;,; M;;,- ;

;
du

•

d«.
i

..,;: '.'. :i'iiiiiixB ' QWEIAÏMI1 AUTORiiis ,11-'' ^''auxquels'1' 1 ':"'
MiKUKL , . , -

'
. . ,

. .)iiM\i ;;-
.
$. ; ; ;;:> r* contresigner!;; CETTB conM»ro«DAHCB

. < ;;•des
.

manuel
. .

; !.i:>!:;;.. ' ' ï .:.dés :; ;; ;;l?.ur;.eoiT.o>ppnd.snce';..'..; ; .j;.. . {• 'devait;être" > ".s
.
>'.'.'/.:>'

-4his.s..'li',jiii„v.'." '; ': '-.• .'-' "y ; ' -' " '" ' ;-•, ;. y ' .:
yjv^j;;!!;;yy:/!ip O^^i^a^in^de^oiV;11:'Kr'0'''''/'"; ;;0^>'yW'<! W;i!'f

rine charges de la surveil-J ..-;; ..;:i;l..;'.: .-'-;; O'..;';'.; ;;';*'; :
;;';}

y.'..-.."
.
' ;^'-*'- ' •''*;''f-: ''I'îndU5^rie''p)n^.eè an Crou-/1'''Rusellèi ' ' 'J'-^;" .< '..'"' '.V...

() ;.;>; >;;i^.; ji;;;;l i ;
'Sot, >à;Saint..Étiennejet:aul; ;:;;; • ;.'J:,-\ ;;; ;i':- ;;?"'y ;.'.;

,
.*; î. = ;

cj I"*
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'PAGES ; H DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES

II

1
l.ANNKXE ... QUI ETAIENT AUTORISAS

i
ausqjléls

• ;
Ir

T au SL contresigner
, -

v -
-'

-
CITTE COnRBSi>ONDA?tcB M

des lUBDUol . , . 1 *. *"r ' '
I

j leur correspondance devait élire

Iran- de service. remise en franchise.

,

A'»M- chîsés. ;/_ - - ":
y :

" [i,
.

00 . .
Chefs du servicede la marine. Directeurs des fonderiesde la marine* ;

1*73 *
Commissaires généraux do la __... ,«,..,

marine. ..,. Directeurs des fonderiesde la marina, ;

/ Adjoints a l'intendance militaire.
Agcn.s du service des charbon»de la «M*

..
^

rine;
Chefs du service de la mariuo.
Coinmandantsde l'artillerie dans les régions

militaires.

,
( aux approvisionnements.

Commissoires . j genoux do la marin*.
; d'artillerie.
I des foudcr.es do la raa-
1 riiio.
} des forges de la Cliaus-

Directeurs. .... i- s»do, a Guérigny,
! i des poudreriescl raffine-

279-281 .-
Directeurs des fonderies do la/ F ries do soufro et de

marine , \ \ salpêtre.
/ géucraui des troupes do
J la marine.

lnn,ccltm,-M du service dos charbons
\ do la marine.

Intendantsmilitaires.
Maires.
Officier supérieur, directeur du matériel de

l'école d'artillerie à Valence (Drôine).
Préfets des département».
Préfets maritimes.

I Présidents Je* coinmÎHsiona d'cipôricnce de

:
Calais, Bourges et Tarhes.

\ Sous-intendants militaires.
\ Trésoriers-payeursgéncraui.i Capitaines d'artilleriedo marine chargésdo

la surveillancedes travaux confiés,Si Vin-
du.trl.privéea» Creuset,aSaint-Eli.nne
et an H.vr».

Maires do la Dordognt.
Préfet de la Dordogne.

281 . Directeur de, for», do 1, Dit.C(|„ur, d„ fond.rio, de 1. marine.
Ghaussade, a Gnenguy...

... .
467

; ' .
Inapeeteurs généraux des trou- .,
..

pos.dola marine.. ••
.

.491. . Maires........ Uem. -,,,,.., . ,
-, . i i n j Directeur (J. la fonderi* de lamurioe, à

... .509-.. . ;
M«™»<l«l«,nord(ign..i... r^l,,.

553 ; »
''Préfets* des départements..., Directeursdes fonderies delà marine.

y575
„

Préfet do la Dordog......... Di«çU« delà fonde», dé U'mwin.,;.

585 •.-.'' «/ ; préïots maritimes,.,,, Directeurs des;fonderiesde la marine.'!:';. 1()7... \
.

Présidents dos commissions
d'expériences de Calais, de Jdtm. ;

i, .' -.
Ûôurgçi el de Ternes... .i. ,j- . :r >

I

.737 »
Trésoriers-payeurs généranx Idem -'<*'

1I • I a"-'""---"l
' ::* \
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PÉ»'IQM<fIQR' DÉS FO|NCT10N«AIrVESET DES PBBSOKKÉS ; FOBME
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DATM }
I

; ™F' ;- v;.;...-..U
.

'————i
| '---- -, —^»»-

,
" '\" \f_

; .oos Ua^ell* t ; 4»., étendueduquel de.
•

"''''C J
paK. AUTOMtf. """'^".""f'V Aitt^^^ i ;eomi8iwiDA*o.y

,
,,,.0^^^,^, '.,'*rim« a!i«oi*«onirfio». »»• »i«lM*ïi I

H.iiel » eontréaigièr 11. colonne,a dm fonctionnaires ..,:.,. ,«
franchise circule en franchis^

_LI.OllJI».
'I

' dlr- ~-—-*-.-..'Iw»--'-..,„.••-. du.t*hUeu n° 3 «fierpersonne»désignés dan» la colonneci-oentre ; dol« < Numéro» „
I

;
™ il

frA- correspondancede serrice. j„.1v?*ïj!'.
doit être remiseen franchise. ' ! être présentée. Ancien. Nouv..u. de» Ubleaux. "S"* I Vchipe.

-
;. aea irancnises.

. 8 ^ ;;.|.
. -.

...:»> ; ;. ig.

!
li.-,Ag»r,t),^i,Service;;

de», ifé
(, e* regard du Directeur delà fomkrie de Ruell.;.....;....|....... »• »• *

.

" \
I

i
" charbon, de la marine. contresigna^

S B. " "
"il

F " : a Pans, inspecteur des fabrications d artillerie* °" "•
. 1 ;

•
|r>

"- Vbfcîfi.-,;aii-Ji*:viirU?-ai>;-iii:!&-'"('«»."*o».id:!
a» t »>««»•«dei-i.^ondwi.-d. Ku«nj. *....._.... j£...._...: ;

;_
S-B:

. .
...,",,;.. ": " I 1 '"' '. I

W. mar; coûtresienatairo) i Directeur du laboratoire central d artilleriede htfmarine,
t on • » i -'' I|| -!-: .li"-!.' -::\

.
* '*( à Paris, inspecteur des fabrications d'artillerie/* S. P.; j ,

,ki
r> - •-„--i..- .-.,,« r /-« .*„..„.- .i„f Directeurde la fonderie do Ruelle*. '.«.' o. »•115 tJommissanfes aux annro- t, (en regard du \ - .111 .-n 1 1; - Hr -

i:-t --*.*^»- „l„iM-:„«-*iiM\{ Directeurdu laboralo.ro central d artillenode 1»;marine, „ « # ,.*i Tisionnements; comresignatairol.i , . . . . . . ., ... .. „ S. B. " " «i;
; t a Fans, inspecteur des fabricationsd artillerie,!* \ .

v H,<.l* :'r-'_
•— ' ^-- J« D /_ i J Directeur de la fonderie do Ruelle* :«!

.!
"? *** ' '

'* ' * ' jfl115 .Coninuaasir*générauxqo. B («n regard du _. . , , , , 1 i< .MI • i 1 •fi _i . . • , \ Directeur du laboratoire contrat d artillunede la:manne, i . „ „ » «
?; la manne. eontresigualairo). n . , r. . . ,, ... "4. ' S. B. * " M'. ° ' a Pans, inspecteur,des fabricationsd artillerie* j °' w n
* Adjoints à l'intendance militaire*

it „
*?*

-r- J 1
11-—.i.1i««a.'"'- « r !£ = *.

J'
. ! 1 1 L J- 1 * ! S. B. * foute, la nepubl.iqae. ^ i : ,

ï.
, : Agentsdu servicedes ebarhons de la marine* .;, * n I''"'/ Idem I

• " 1il; Chefs du servicede la marine* ...., c* n"
'* Réir mil i

« « iîî
y Commandantdo l'artilleriedans la région militaire*... j *' *

( Toute la République. '
» "

|
f; Commissairesaui approvisionneinonts* >•. ...... c' n*

« . Idem " .•....:.'y Commissairesgénérauxde In marine* -V *' „'
- IAM * *

'! Directeursd'artillerie* .......j/, i SB .
T^*

* «
I |

Directeursdes forges de la Cbaussade, à Guorigpy* !.'"' 1 1
Directeurdu laboratoirecentral d'artillerîodo Uitmariuo. I i „ «

!
„ - • \

. .. <
.

JPari.»
-

,ij- .....J ' ,i-:?.'^
; :"" :"'; ":"'" .) 3...tol».«..

;Directeurs des poudreries et raffineries de soufre ot de
«. B ' ' " toute la République. '« isalpélro* ...'. |-"•

, » • "
I

Inspecteur des fabrications d'arlillnrio,à Paris*!:. ; ' «' B*
" Toute la République. »

"I
Inspecteursgénérauidos troupes de la inarino*^: ' „'

(| idem " " I|i v- Inspecteursdu servicedes charbons de la mariney* i; ?' „'
h n> 'M

„
"1I1 -CV'V - '; il ...J... ; Intendants militaire»* ;..... A ; y g- B' ...

" Dep.rtoinen't. / '.'-"
...

''!"'»' I
{'• '.';•-..- ;. : Ma»re»* ti j .. :.

" -; , ..... r...^ ...... :-.. . ..__..! I ;:;'
•
i^';?91*^"'"'** '•'••••V I. SIB!'' ;

» Toute 1. nïpuWique. I
i S;; ; ' Préfets maritimes* :...: ;,;. "• "' .„;',. ''•K ' Présidents des commissionsd'expérieucosde Gelais et de

, . .« M .'. 1 . !
m

|i
;

..;.':;,;.,;.;.:,;......,;.; Bourges* '..
... .\i: ; \ «• B. ,..,;,. ;

-,
.

,.,-.: =f-; .w ...•.• -j j I
fel

,
;,'

. ' '' Sttn*«înspeet«urs-des fabrications d'artillerie, dfcargéa de j ; '. .. '] ' ' 1
' *'; la sàrveiHancedèstravauxconfiésij l'industrieprivée, « Tt «

1
* *' »

I|;
-

'M ' ' ouCreusot i «SainUEtienneet aujHuvro* . .;•;•- Q* B'
*

I Réir mil * I' -.;|;
' - i- SoMs^iliUndàntsiiniHuirc»*.. £

; !"' g
S':;-..''' [ '.!':'.'.".'

"
.".'.-"-'. fdm. *

" "; "; "'T '"'''"'
.
It

, "' i
T*é»°«M»-p»y*«*» ;&é«éraux* ........,,.....]«;... ' D* ' * 'I jÂ

Directeur de» forges de E(ei regarda
dul'^««^'4-^

[
S'B":«!-. la'Ghaussade,I Gué--.' ..'atrM.g«.t.i»)>^
S. B.

.
» " ... ;fl; :' ''riirrïv " ; .

"
,

( inspecteurdes .labricatlonsd artillerie. .... ,,^....... .•It S J-' ^i.. • |;-'.'";V;'
. ,;:;., \i

'
I : S- B * " " "ai . / Chef du détachementd'artilleriedejSevran-Ltùnr*.....I c* n'

u t "; L •..-.•»».. yy-,l;Dire'e(e.urieyl'a'ftnder;ïedeR^ I a 0,
! -i» _. . ,. . „. ,

V .l'OtBeiér» iît gafde» d'arlill.riè attachés à l'inipettiondes B „; B „ Toute la IténuUieraa.
,

«' » '''<'''; 2^ f Directeur du laboratoire C ( au-de«n*s d^IeJ'-'^attieVUons*'.!;.
;

.M. I i:....8.' B" toute la «epuwique. yj
: central d'artillerie de dernière accolade)!.^:J,™ :\, .^..L- •;•:. ..i v!-'! :--;; ;' j;; 1 • '-'.-."'';.-,;'•;. la manno, à Paris, ;.- .-. >'-l»";;; ,Y;a»ioontïesoing-qolele direcleurde'là fi&deriede ...-'• ' ;; 'I; '-'•' ..»..,-...•:...

inspecteur des fàbnca- : 1• • ' Bunllè' ) ' " " •
li H I ' > -™; i, ..-tiMULiMlalisiit,. ..;. .

!.,,. :.i .-..- _
'.'

.
* W ;B.jy..,.; -/;;•,:. !. ;''. .;;/ .'i:: "-...;;.. «' ^^..-.+>---^-i-«-'-'-'*-^------^---'!-J''«li-;'
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ton.' DÉSIGNATIONDBS FONCTION^AIBiESET/lVMs PERSONNES :/.. /. W- I

vmwa ABB0ND1SSEMENT, NOMÉBOS
1

'S^'^SZZi*-*»»*.-*--™»i»",J«„«-•«..-.,:-^"
.-, > -. - .-J?'"'--, • - ;- ;.;'-' ~S?«£

l ^»» ••T»"* ' : d.n..'.tena..duquel ' a„ »*™8 .1
^nama* " --.-...-. .mil M liaroi iOXQnixs LA CORUSPO»AXC« la eorreepondanee II'"dï i- ' "n™1"''' :-.-,-..»|*uMonMr-. .

'.^ dé;service ;; ;SW»#o*!M^
H ^ '..»'*.»tcisio*«U

If.Mn.l . a eoatirestgner : alaeoloun.V ; des fonctionnaireset despersonnes... - r «reniant- " circuleen ftonebiee.. H'àr1
leur .dn.eWj.-n.» , ^désigné.

{
; i; - en fr»eh.mY- > '"'-."„' - - -

M
J^ ' >~ «rf.Urte.lfa,.

i
*« - : - ,

du Manuel dans la: colonneci-contro Oôi» i«-î« r ; rY*nv*.n Numéroe P.*»-. 11Wli^-
"
1ÎS^flVsPmdB,*c<l"4'»»«P«9«*--

=-.
dés..-Aai»diisM.. doit être remise en franchise. être présentée. Ancien. «ouv«o. desuHetnx. ra*"* il

r"-"i
*- j». ' "3., " ;;;;-; .A. ,-

[. f,:;":' ,f * - " ' • •''--'r < \ g -~ • -•• to ,:;,y' ||

-.301 Gardes d'artillerie alta- B (au-dessousîle la
.

Directeurdu laboratoirecentral d'artillerie de la marine*
N 1 ;;.^|

" chés à l'inspectiondes 6' accolade). a. Paris , inspecteurdes fabricationsd'artillerie*..... 1 S. B. * ». * * y I;
fabrications d'arlillë- :

..
\

;
I

rie.. Y ; I'

:
451 ' Inspectent des fabrica- C ( nu-dessous delà Voir directeur dn laboratoire central d'artillerie de la •

|
lions d'artillerie

»
àl Ï* accolade). marino* .........' ' ». * • *

Paris. |.
.

: p.:,.:;:'--,;--.-- - .;—:-.:::
...*0.l In.poc.eursgénéraux do. I) (en regard du (. gi"»»""J« J« fonderiede Ruolle* ................. S. B. . ...

troupes
d" I. marine. contresigu.tairo).j D'™='«»J du laboratoirecentral d art.ller.e de 1. m.r.ne, „,, . .r \ Pflrw» inspoclcnrdes fabricaliousd artillerie*. o. n. * • * *

-,
' I ; • . .

,..,/
4*77 Inspecteursdu servicedes L (eu regard dut Directeurdelà fonderiede Ruelle*................. S. B. » -.* « »

charbonsde là marine. contresignataire). Y Directeurdu laboratoire) central d'artillerie do la marine
, . :l a Paris

»
inspecteurdos fabricationsd'artillerie* 8. B. » » # *

i 40? iMaircs..... E (en regsrd du( Directeurde la fonderiede Ruelle*.... ...;. ,
S. B. * Département. . .

contresignataire).) Directeurdu laboratoirecentral d'artillerie de la marine,
M\ à Paris, inspecteurdes fabricationsd^ortillcrio*...,. *>•*• .'

.
SA*m* 9 * j

&51 Officiers d'artillerie alla- :D ( au-dessous de la ! Direclourdu laboraloÎMcentral «Vartilloriodo la marine "
; ^ ^

^ ' V 3 octobre .8oi
.:.:^-^' ;':vçhée(al inspectiondes i -!i*iceo1ade). i Paris, inspecteurdes fabricationsd'arlillorio*., .

S. B.- • - . » . o*.
fabrications d artille- j
**•• I

i 575 ï Préfet de l*:Chnrealc,.. B(en regard dut Directeurdolafonderieà Ruelle*. ........J S..B-.!f;
, * ;; " * "

.
I.

contresignataireM Direotourdii laboratoire contraid-nrlilierledb lia nserino , '!
y a Paris, inspecteurdos fabricationsd'artillerie*1.....: b.D. * *

! 5Sô i Préfolsmar)jtî>nes. B (en regard duV Directeurde la fonderieîi Ruelle*.................... S. B. * « I «
contresignataire). Directeurdu laboratoirecentral d'artillerie de la înarîne, an r

n Paris, inspecteur dès fabricationsd'artillerie*....*..:B®*"* * - *|*1
i 605

i Sou&-in»pcc),cor»des fa- C (au-dessousde la Directourde la fonderiede Ruello*............£,...,_ I
.
"^ .,*','. *;...-• ": '. ;' ; ..

*
,

" 1
brications d'artillerie, ' i" accolade). ', Directeurdu laboratoirecontraid'artillerie de In marine,! I.

.: .
1

chargés lào la sur - ; à Paris, inspecteurdes fabricationsd'attillerie^'....
»

I * " * * I
veillanée; des travaux \ I
confiés 'it l'industrie :

M

i privée, au Crensot, à ':....-. '''''' I

' Saint-Etienne et au i
s

H =-.'-..»,. .."--. ;!
Havre. I

; 737 1Trésoriers-payeurs gêné- ;C (en regard dn( Directeurdo la fonirîeriode Ruelle*..................' \ ï>. B. » * * • I!

ranx. contresignataire)!.Y Directeurdu laboratoirecentral d'artillerie delà marine, B
» /

I
J. à Paris, inspecteurdes fabricationsd'artillerie*.....

,
I S. B.

. * « * * . y|
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'. "'-"• T~~^~V~: SOn.Uqu.lie 0".CO»8C;.mox 0« «E880HT
NCMÉBOS

i»ioi(M<b«*»OToiI _ : , ; 1. dans Iétendue duquel DATES

» Avrnnu.-:-. a inuiquer AIXQTOM LA OOTHUSPOITOAIICB » «nUTict
OOMIMPONDAIIOB;

la correspondance
.

de»

;f ~' Ttentresigner -»"1rcolonnes des fonctionnaire. : circulant .slablémentcontresignée irin BB. OIMOMCBWIIO». H, .,„„.,,
' 1,„ .

du tableau n» 3 ok de. personne, désignesdans la colonneci-contre ; en franchis. «rouleen franchise.

du Manuel j ..... r v doit ~~"^ ""— **" * —-.
" correspondancede ,»rviee. de. franchises. doit etreremiseen Tranchlse. êtreprésentée. Ancien. Nouveau. Numéro. p -inirtéri.lloa.

'* :
. , ' 3 i 5 .

des tableaux. g

— ; ; :
: ; ——— ;—____ 7 8 9 io

. -, .. , ... » An i .. J«...... .l«.u( Directeurde la fonderiede Ruelle* • : S R ."

dcrtdloncd.Sevr.n- ; s accolade). ... )
j, p„rîs, inspecteurde. f.bri..tion.;d'.rtill.rie*.....; ; S. B . .

i- n ,L , v r* /„„ .„,„.,.i J„{ Directeur de la fonderiede Ruelle*. l S. R . „, .,
7

,
Commandants do lar- t. (en regara au\ . . .,._., J. u. « j^„ mj|

MI • * i „„„.™i~.,..=,,.a\ < Directeur du laboratoire central d artillonedo la manne* » "' " *

ulleno «ins les corps contresignataire).Y , . _ . . ,, • » i

v - w i A •
{ a Paris, inspecteur dos fabricationsd artillerie* SI.. I-J

d année £u les régions » ' j fi», u. - Idem. ,
militaires*:. 1

i

fc_ _. . ., .... .
l;«i /„„ ,i„..«„«i,1- :i„ ( Directeur de la fonderiedo ftue.lo* • S R

55 1 Directeursa artillerie...IF (au-dessousae in * , ., ... ,. , .* . * i —7 °* «• .
li m'"w " *" I S« accolade}. , . Y Directeur dn laboratoire centrai d artillerie de la manne, W « -

;: ;.
! ;••• ^ a Paris, inspecteur des fabricationsd'artillerie*....,' S. U, .

!

J ï
' ' '

) 3 °etobre 1884.

77 Ingénieurs .imteurs de. 0( au-dessousde ;lal Directeur de l.^ndcrîe de Ruelle*..................j S. B, , , , .

J

poudre»* et de. r.ffi- \ à- accolade)
. ...

] »™<*«™<»? laboratoire central d art.Uene de 1. marine^

neriesdeiîioufreetdo
,

< a r«r.s, mspocteurdes fabrications d'.rlillerie* . S. B. * „ # ^
-

l.

salpêtre,h ' '-:.'-]

91 lnteni.nlsm.ilit.ires....G (en regard dul Directeur de 1. fbndorii d„ Hnell.*.........,,.....; S. B. , lUg.mil.
; ^niroBÎwnMaire)

• »
Directeur du laboratoire;cenlral n artillerie de la manne, o .

\ ' { a Paris, inspecteur;desfabrications4'ortillerpe^.....,; ; S. B. » ïj

101 Présidents:descommis- B {au-dessousdelà('DireeUnrdelàfonderiede Buelle*.. .j............... s. B. . .
.ions d'tapérlences de i 6" accol.de). 1 Directeur du laboratoire centr.ld artillerie de la marine, .

•

;-, Gàlsis et de Bourge». i l 4 Pans, inspecteur-de.f.brie.tionsdartillerie*..... ; S. B. ' ; .

I IMPRIMERIE NATIOUALE.— Octobre i884.
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